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LA POLITI QUE D'OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D'EAU 

PRESENTATION GENERALE 

CH APITRE 1 
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1 - PRESENTATION GENERALE DE LA POLITIQUE D' OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D'EAU 

La loi sur l'eau du 16 décembre 1964, relative è la lutte contre la 

pollution des eaux et è leur régénération, s'est donné comme but primordial de 

satisfaire ou de concilier les exigences suivantes : 

- l'alimentation en eau potable des populations et la santé publique 

-l'agriculture, l'industrie. les transports et toutes les activités 

humaines d'intérêt général 

- la vie biologique du milieu récepteur et spécialement de la faune 

piscicole, ainsi que les loisirs, les sports nautiques et la protection 

des sites 

- la conservation et l'écoulement des eaux 

Afin de réaliser ces objectifs, le Législateur a prévu que des décrets 

d'application fixeront, d'une part les spécifications techniques et les critères 

physiques, chimiques, biologiques et bactériologiques auxquels les cours d'eau, 

sections de cours d ' eau, canaux, lacs ou étangs devront répondre, notamment pour 

les prises d'eau assurant l'alimentation des populations et, d'autre part, le 

délai dans lequel la qualité de chaque milieu récepteur devra être amélioré pour 

satisfaire ou concilier les intérêts définis précédemment. 

Au vu de ces dispositions de la Loi sur l'eau du 16 décembre 1864, et 

afin de mener une politique de préservation et d'amélioration de la qualité des 

cours d'eau de Basse-Normandie, l'Etablissement Public Régional a décidé, lors de 

sa réunion du 30 septembre 1875, d'engager une étude sur la préparation de ces 

Décrets d'Objectifs de Qualité des cours d'eau bas-normands. Ces derniers consti­

tuent, on le sait , un atout très important et une image de marque privilégiés pour 

la Région de Basse-Normandie. 

A cet effet. la responsabilité technique de l'étude a été confiée au 

Comité Technique de l'Eau de Basse-Normandie , en collaboration avec tous les Ser­

vices et Organismes de l'Etat concernés. 

Cette étude est la phase technique préalable è la promulgation des Décr et s 

d'amélioration de qualité des cours d'eau, par lesquels les conditions de dévers s ­

ments directs ou indirects d ' eau ou de matières et plus généralement tout f ait 

susceptible d'altérer la qualj_té de l'eau, peuvent être r èglementés ou interdi t s. 

Par ce fait, les Décrets prescrivant l'amélioration d'une eau superficiell e amè ­

neront les propriétaires d'installation de déversement è prendre toutes disposi­

tions pour satisfaire, dans le dé l a i fixé par ce même Décret, aux conditions qui 

seront imposées è leurs effluents. 
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La méthodologie employée dans l' étude des Objectifs de Qualité des cours 

d'eau des bassins de Basse-Normandie amène un certain nombre de remarqu es : 

Tout d'abord, il apparait évident que l'unité du bassin hydrographique 

8$t l' é lément physique fondamental pour la mise en oeuvre de cGtte étude , il 

convi ent de s ' affranchir des limites administratives. La pollution est un ensembl e 

solidaire à l'échelle d ' un bassin, et une politique cohérente de lutte contre la 

pollution ne peut être efficace que dans le cadre de cette unité . De ce fait. il 

est nécessaire de coordonner les actions administratives départemental es ou régio­

nales autour des bassins hydrographiques. 

Le Comité Technique de l'Ea u de Basse-Normandie à donc ét é chargé de 

cette coordination. 

D'autre part, la préparation de ces Décrets implique égal ement la r éa li­

sation d'un dossier visant à résoudre un certa in nombre de problèmes t echniques, 

notamment les suivants : 

. le constat de la pollution actuellement rejetée dans l es cours d'eau 

. la détermination de la quantité de pollution résiduell e admissibl e 

en fonction de l'objectif désiré 

. l'estimation de la pollu t ion brute prévisible à un horizon donné 

• la définition d'un débit de référ e nce 

. les contraintes qui peuv ent guider le choix des obj ectifs en fonction 

des différents usages de l'eau qu i sont envisagés . 

La procédure de concertation mise en oeuvre dan s l'application d'une 

telle politique se doit d 'être aussi large que possibl e . 

Il est bien évident qu e le choix des objectifs ne peut que r ésulter d'une 

large consultation, ceci afin qu'un consensus général naisse et détermine une 

prise de position solidaire. La lutte contre la dégradation de nos rivières ne peut, 

en effet , être efficace qu e grâce à l'appui actif et permanent de chacun , simple 

particulier, industriel, agricult eur, élu local et de toute l ' Administration . 

L' originalité de confier directement au Comit é Technique de l 'Eau la 

mission d ' élaborer et d'harmoniser au sein de l'Administration l es Objectifs de 

Qualité sur les cours d'eau de Basse-Normandie, all ège considérabl ement . compt e 

t enu de l a compétence Régionale de celui-ci , une procédure de concertat ion qui 

risquerait d' être longue , dans l'hypothèse où il aurait fallu harmoniser des étud es 

r éalisées à un niveau plus restreint , que les bassins hydrolQg~ques i gnorent géné­

ralement. 
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Toutefois, les Services Administratifs Départementaux et Régionaux 

concernés par la gestion de la qualité des eaux participent directement et se 

trouvent étroitement liés à la réalisation de ces études d'Objectifs par le fait, 

d'une part, de leur représentation au Comité Technique de l'Eau et, d'autre part, 

tout au long de l'étude, en apportant leurs informations et leurs avis. Enfin, 

une réunion tous les 4 mois a permis au Bureau du Comité Technique de l'Eau de 

diriger et d'orienter l'action des responsables de l'étude. 

Dès lors q~e le Comité Technique de l'Eau aura approuvé chacun des dos­

siers préparatoires aux Décrets d'Objectifs de Qualité, une large concertation 

prévue par les textes permettra de soumettre ces Objectifs à tous les partenaires 

intéressés, au cours de réunions publiques, au niveau par exemple des arrondisse­

ments. 

Par la suite, le dossier ainsi complété par les avis émis au cours des 

réunions publiques, sera soumis par les Préfets à chaque Conseil Général et 

Conseil Départemental d'Hygiène concerné, qui, au vu du dossier et des avis recuil­

lis, exprimeront leur choix d'Objectifs de Qualité. 

Après modifications éventuelles, tenant compte de l'avis de ces organismes , 

le projet sera adressé au Préfet de Région; celui-ci le soumettra avec un rapport 

de synthèse établi par le Comité Technique de l'Eau à l'Etablissement Public 

Régional, et transmettra enfin le dossier et les observations de ces organismes au 

Président de la Mission Déléguée de Bassin, puis du Comité de Bassin, et enfin au 

Ministre de la Culture et de l'Environnement. 
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2 - FRESENTATION GEOGRA~IQUE DE LA BASSE- NORMANDIE ET DE SES BASSINS 

HYDROGRAPHIQUES 

2.1. Les éléments naturels de l a Basse-Normandie 
----------~---------------------~----------
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La r ég ion de Basse-Normandie couvre une partie de l'Ouest de l a France, 

au sens que l'on donne généralement à ce terme. c'est-à-dire l a limite des zones 

de bocage, si bien que ses frontières partagent des plaines au relief uniforme. 

franchissent des hauteurs, englobent ou laissent à l'écart des plateaux sédimen­

taires. Le Massif Armorica in est pour partie contenu dans cet ensembl e . 

La Basse-Normandie présente donc un caractère mixte : une partie de 

massif ancien et une portion de la cou~erture sédimentaire. tous deux entrainés 

dans un e même évolution, donnant des types de reliefs originaux. 

Les limites Est et Ouest sont nettes : à l'Est. l es plateaux du Li euvin 

et du Roumois, bordant la basse va llée de la Seine. à l'Ou est, la baie du Mont 

Saint Michel et les côtes de la Manche. Au Sud, l a limite est en gra nde partie 

arbitraire. Elle correspond en gros à la ligne de partage des eaux entre l e r éseau 

hydrographique de l a Manche et celui de la Loire : hauteurs du Perche sur lesquelles 

s'appuyent les plateaux d'Auge, du Lieuvin et du Roumois. en pente régulièr e vers 

l e Nord et le Nord-Est. hauteurs au Sud de FALAISE séparant le réseau de l 'Orne 

de celui de la Dives. h~uteurs enfin qui , d'Est en Ouest, sont charpentées par 

les massifs granitiques d'ATHIS LANDISACQ et de VIRE-CAROLLES et leur auréo l e 

métamorphique. 

Les deux grandes unités. d'une part le Bocage Normand situé à l'Ouest 

sur le massif ancien. d'autre par les plateaux situés à l'Est et constitués d'ar­

gile à silex. sont séparés par une dépression centrale. Cell e -ci comprend les 

plaines de CAEN. FALAISE . ARGENTAN, SEES. ALENCON. vers l'Ouest. la plaine de 

CAEN se prolonge par l e Bessin humide et le seuil du Cotentin. 

La va ll ée inférieure de la Dives et l a campagne de CAEN constituent une 

dépression dominée par le Pays d'Auge. a lors qu 'à l'Ouest la remont ée du socl e 

hereynien offre de s paysages plus coupés. 

Au Sud , l a dépression de la Dives s e referme et se joint à la dépression 

de la plaine d'ARGENTAN-SEES. 

A l'Ouest de CAEN. l'Aure a déblayé une va llée Est-Ouest. dont l e fl anc 

Nord est barré par l e plateau calcaire du Bess i n et l e flanc Sud s e r e l ève sur 

les argiles et le socle ancien du synclinal bocain. 

Plus à l'Ouest. le seuil du Cotentin constitue un paysage de marais. 

Une dépression entre l e Bocage normand et l e Nord du Cotentin fait communiqu er 

l a Baie des Veys et cell e du Mont Saint Michel. 

. . . ! 
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Le Nord Cotentin est constitué de crêtes alignées, dont la plus élevée 

se termine au Nord-Ouest dans la presqu'ile de la Hague, alors qu'à l'Est domine 

le plateau du Val de Saire. 

La zonation des r égions géographiques se retrouve au niveau climatique. 

Le climat est, en effet~: directement influencé par le relief et le voisinage de 

la mer. 

La Basse-Normandie bénéficie d'un climat assez doux et humide sous 

l'influence océanique du fait de son importante façade côtière. 

Les hauteurs du Bocage Normand, au Sud de la Région, ressentent les 

écarts thermiques les plus importants; par contre, à proximité du littoral, si 

l'influence océanique a pour effet d'augmenter la température d'hiver, elle fait 

baisser les températures estivales. 

Le secteur compris entre VIRE au Nord et MORTAIN au Sud est le plus 

arrosé de Basse-Normandie avec un maximum à VENGEONS de 1 300 m/m par an. Un 

autre pôle pluvieux, mais de moindre importance. se trouve sur les hauteurs du 

Sud de la région de CHERBOURG. 

Par contre , une grande zone de faible pluviométrie, inférieure à 750 m/m 

par an, recouvre : le Bassin de la Dives, le cours de l'Orne, la plaine de CAEN 

et le Nord-Est du Cotentin, où la pointe de BARFLEUR bénéficie du régime pluvio­

métrique le plus faible de la Basse-Normandis avec 598 m/m par an. 

Sur tout le secteur de la Basse-Normandie, les cours d'eau d'importance 

moyenne qui atteignent rapidement la mer constituent un réseau dense. Les bassins 

versants nombreux s'étendent de l'estuaire de la Seine à la Baie du Mont Saint 

Michel. Ces bassins sont les suivants d'Est en Ouest : 

- la Morelle et ruisseaux côtiers 

- la Touques 

- Ruisseaux côtiers entre la Touques et la Dives 

- la Dives 

- l'Orne 

- Ruisseau le Luc 

- la Seulles 

- Ruisseaux côtiers entre la Seulles et l'Aure 

- l'Aure 

- la Vire 

- la Taute 

- l'Ouve 

- Ruisseaux côtiers entre l'Ouve et la Saire 

dont le Sinope 

... / 



- la Saire 

- Ruisseaux côtiers entre la Saire et le Trottebec 

- le Trottebec 

- la Divette 

- Ruisseaux côtiers entre la Divette et l'Ay 

dont la Oielette et l'Dllonde 

- l'Ay 

- Ruisseaux côtiers entre l'Ay et la Soulle 

- la Soulle 

- la Sienne 

- Ruisseaux côtiers entre la Sienne et la Sée 

- la Sée 

- Ruisseaux côtiers entre la Sée et la Sélune 

- la Sélune 

- Ruisseaux côtiers entre la Sélune et le Couesnon 

- le Couesnon (partiellement) 

- la Mayenne 

- la Sarthe 

- la Risle 

- 1' Iton 

- l'Avre 

- l'Huisne 

(parthllement 

(partiellement 

(partiellement) 

Haute Mayenne) 

Haute Sarthe) 

8.-

Les cours d'eau ignorant les limites administratives, il s'ensuit que 

certains bassins hydrographiques ne sont que partiellement représentés en Basse­

Normandie. Il s' agit de cours d'eau prenant leur source dans le Sud du département 

de l'Orne et qui sont, soit des affluents de la Loire. soit des affluents de la 

Seine. 

Les cours d'eau de Basse-Normandie sont essentiellement des fleuves de 

longueur modeste, puisque le plus important, l'Orne. n'atteint que 168 km. 

Toute la structure géographique de la Région Bas-Normande est condition­

née par la géologie. En effet, une grande diversité de formations géologiques se 

distingue en Basse-Normandie ; elle est dûe à l'existence d'une zone de transition 

d'une grende netteté. déjà remarquée précédemment dans le relief et qui présente 

un contraste frappant de l'Est à l'Ouest. 

Ce contraste est essentiellement dû à l a nature géologique très diffé­

rente des terrains situés de part et d'autre d'une ligne Nord-Ouest, Sud-Est. 

partant de la Baie des Veys et passant un peu au Sud de FALAISE. 

. .. / 
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A l'Ouest de l a ligne passa nt par la Baie des Veys et le Sud de 

FALAISE. se situent principa lement des terrains anciens se rattachant géologique­

ment au Massif Armoricain, percés de quelques massifs granitiques. 

A l'Est de cette ligne, se situent des terrains sédimentaires empil és 

successivement d'Ouest en Est et constitués par des poudingues, des grès, des 

calcaires et des marnes, le tout constituant la bordure du bassin parisien. 

La Basse-Normandie est donc une Région qui se caractérise principa lement 

par des transitions entre des éléments appartenant au bassin parisien à l'Est et 

les zones de bocage de l'Ouest de la France. 
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2.2.1. L'hydrographie 

BASSIN DE L'ORNE 

Avec un bassin de 2 900 km2. une longueur de 168 km et un débit moyen à 

l'exutoire d'environ 27m3/s., l'Orne est le plus important des fleuves bas­

normands. 

L'Orne, qui prend sa source dans le département de l'Orne, parcourt 

environ 90 km sur ce département pour passer dans le Calvados au niveau de la 

confluence du Noireau. 

Née à l'Est de SEES (alti tude 218 m), dans le département de l'Orne, elle 

coule dans la plaine calcaire d'ARGENTAN, décrivant de grands méandres entre 

ECOUCHE et PUTANGES - PONT ECREPIN. Puis, elle surimpose sa vallée sinueuse et 

escarpée dans les granits d'ATHIS et de son auréole, formant les gorges de SAINT­

AUBERT. Puis, l'Orne entre en~Suisse Normande", pour en sortir à THURY-HARCOURT. 

Au sortir du granit d'ATHIS, l'Orne et ses affluents décrivent de larges 

méandres entre ST PHILBERT et le BD, puis le fleuve s'encaisse en gorge dans les 

grès du Synclinal Bocain de CLECY à CAUMONT. Ensuite, il contourne le Cinglais dans 

une profonde vallée, traverse la Plaine de CAEN, et rejoint la mer à OUISTREHAM. 

Le réseau hydrographique du bassin versant de l'Orne est le reflet super­

ficiel fidèle de la diversité du Bassin au point de vue géo logique. 

Les calcaires jurassiques des campagnes de CAEN et d'ARGENTAN. dont la 

perméabilité est assez bonne, absorbent une grande partie des précipitations. Les 

rivières et ruisseaux y sont peu nombreux, mais les vallons secs y abondent. Par 

contre, les nappes souterraines y sont importantes. 

Les terrains anciens, qui représentent l'Ouest et le Sud du Bassin, c'est­

à-dire le Bocage Normand. sont imperméables ; l'infiltration est quasi nulle. 

Le réseau hydrographique est donc caractérisé par un ruissellement intense, 

formant d'innombrables petits ruisseaux. 

Les principaux affluents de l'Orne sont, sur sa rive droite : le Don, 

l'Ure, la Baize, la Laize et, sur sa rive gauche : la Canee, l'Udon. la Rouvre, 

le Noireau, l'Odon. 
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BASSIN DE LA DIV ES 

Avec un bassin versant de 1 850 km2 et une longueur de 97 km, la Dives 

est le deuxième fleuve bas-normand. Son bassin traverse la campagne de FALAISE, 

une petite partie de~ campagne de CAEN è l'Ouest, le Pays d'Auge profondément 

découpé par des va llées et la Vallée d'Auge, région de marais, à l'Est et au Nord­

Est. 

La Dives prend éga lement sa source dans le département de l'Orne , à une 

altitude d'environ 240 mètres, puis recoupe le département du Calvados. Sur les 

premiers kilomètres, elle a un cours assez rapide dû à la descente d'un relief 

crayeux. Puis, elle traverse des marnes et des argiles. 

Dans la région de CHAMBOIS, elle pénètre dans les calcaires. Son cours 

ira désormais en pente douce jusqu'à la mer. Dans son cours inférieur, la Dives 

a donné naissance à une vaste zone alluvionnaire marécageuse, drainée par un réseau 

important et complexe de canaux. 

Enfin, elle rejoint la mer à DIVES-sur-MER. 
~ 

Les calcaires de la campagne de CAEN et de FALAISE, d'une bonne perméabi­

lité, absorbent la majeure partie des précipitations. Les rivières et les ruiss eaux 

y sont peu nombreux. Par contre, de nombreux petits ruisseaux prennent l eur source 

dans la craie qui contient une nappe libre importante et perchée, donnant naissance 

à de nombreuses sources. 

Les principaux affluents de la Dives sont, en rive droite 

Vie en rive gauche : l'Ante. le Laison et la Muance. 

2.2.2. Les données démogra phiques et administratives 

LE BASSIN DE L'ORNE 

l'Oudon et la 

Le bassin versant de l ' Orne s'inscrit administrativement dans les départe ­

ments de l'Orne et du Calvados. 324 communes sont intéressées par le bassin de 

l'Orne, dont 169 pour le Calvados et 155 pour l'Orne. (voir la carte des limites 

administratives ci-jointe ;: ; figure n° 2) 

La population totale concernée est de 358 760 habitants selon le rec ens e ­

ment général INSEE de la population de 1975. 

0 0 01 
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Le tableau ci-dessous regroupe la population agglomérée et ~otale du 

b~ssin versant de l'Orne, par département et par arrondissement. 

TABLEAU N° 1 

DONNEES DEMOGRAPHIQUES DU BASSIN VERSANT DE L'ORNE 

POPULATION TOTALE DU BASSIN VERSANT DE L'ORNE EN 1975 

:Population agglomérée :Population totale 
·------

CALVADOS 226 063 259 489 

ORNE 80 295 99 271 

TOTAL 306 358 358 760 

POPULATION PAR ARRONDISSEMENTS INSCRITS ENTIEREMENT OU PARTIELLEMENT 
DANS LE BASSIN VERSANT DE L'ORNE 

Département 

CALVADOS 

ORNE 

Arrondissement 

CAEN 

VIRE 

ARGENTAN 

ALENCON 

Population 1975 

agglomérée 

213 651 

12 412 

78 894 

5 401 

Tot.::Jle 

241 462 

16 027 

88 019 

11 25:2 

.. . ! 



LE BASSIN DE LA DIVES 

Le bassin de la Dives s'inscrit également dans les départements du 

Calvadqs et de l'Orne, où il regroupe 255 communes, dont 211 pour le Calvados 

13.-

et 44 pour l'Orne (voir la carte des limites administratives ci-joint5 :: figure n° 2) 

La population totale est de 83 823 habitants. Voir à ce sujet le tableau 

ci-dessous, qui regroupe par département, arrondissement. la population agglomérée 

et totale du bassin versant de la Dives 

TABLEAU N° 2 

DONNEES DEMOGRAPHIQUES DU BASSIN VERSANT DE LA DIVES 

POPULAtiON TOTALE DU BASSIN VERSANT DE LA DIVES EN 1975 

Population agglomérée Population totale 

CALVADOS 55 588 79 148 

ORNE 8 130 14 675 

TOTAL 63 729 93 823 

POPULATION PAR ARRONDISSEMENTS INSCRITS ENTIEREMENT OU PARTIELLEMENT 

DANS LE BASSIN VERSANT DE LA DIVES 

Département Arrondissement Popula tion 1975 

CALVADOS 

ORNE 

CAEN 

LISIEUX 

ARGENTAN 

agglomérée 

33 829 

21 770 

8 130 

totale 

43 333 

35 815 

14 675 
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2.2.3. L'activité industrielle 

BASSIN DE L'ORNE 

La mise en place de la politique d'Objectifs de Qualité défini par 

la Loi sur l'eau du 16 décembre 1964, impose une connaissance très précise de la 

nature et de la qualité des éléments polluants déversés dans le milieu naturel, 

tant par les activités industrielles que domestiques. 

Il a été nécessaire de r épertorier qualitativement et quantitativement 

les différentes sources de pollution qui se présentaient dans le bassin de l'Orne. 

Géographiquement, l'activité industrielle du bassin de l'Orne est 

essentiellement localisée dans certains secteurs tels que l'agglomération caen­

naise au sens l arge, et la région de CONDE-sur-NOIREAU - FLERS de l'ORNE, ainsi 

qu'un noyau industriel dans la région d'ARGENTAN. Ces secteurs ras semblent l a plus 

grande part des industries du bassin. Pour le reste, constitué principalamen t par 

des industries agro-alimentaires, elles sont dispersées sur l'ensemble du bassin. 

On doit noter qu'il existe un grand nombre d 'activités industrielles 

dans le bassin,qui produisent des substances inhibitrices de l'activité au toépu­

ratrice des cours d'eau. On recense ainsi une vingtaine de sources possédant de 

tels rejets inhibiteurs. 

BASSIN DE LA DIVES 

L'activité industrielle du bassin de la Dives est essentiellement 

localisée dans les secteurs tels que VIMOUTIERS, STE FOY-de-MONTGOMMERY, LIVAROT 

sur le Vie et ST PIERRE-sur-DIVES sur la rivière Dives. 

Deux agglomérations importantes rassemblent également les industries, 

ce sont FALAISE et DIVES-sur-MER. Pour le reste, constitué principalement par des 

industries agro-alirnentaires, e lles sont dispersées sur l'ensemble du bassin. 

On doit noter qu'il existe quelques industries à vocation chimique 

dans le bassin, notamment à FALAISE, ces industriels étant raccordés à la station 

d'épuration urbaine, ainsi qu'à VIMOUTIERS où ils sont également raccordés à la 

station d'épuration de la commune. 

Quelques industriels rejetant des produits inhibiteurs dans le mili su 

naturel sont également présents, à DIVES-sur-MER, ST PIERRE-sur-DIVES et THIEVILLE . 

. . . 1 
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LES ELEMENTS DU DOSSIE~ TECHNIQUE "OBJECTIFS DE QUALITE" 

CHAPITRE 3 
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L'ETA BLISSEMENT DE LA CARTE DES CONTRAINTES 

CHAPITRE 3,1, 
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Le choix des Obj ectifs ns peut résulter que d'une concertation. A cet 

effet, une carte des zones de protection et des zones de pollution, dite "carte 

des contraintes", a été dressée. Elle définit les vocations en regard des problè­

mes de l'eau dans les différentes sections des bassins de l'Orne et de la Dives . 

Le document illustre schématiquement un certain nombre de contraintes et, à ce 

titre, è servi de guide dans les choix que posent tous ~roblèmes liés à la gestion 

des eaux. 

La carte présentée ci-jointe en annexe, résume les principales orien­

tations définies lors des différentes réunions du Comité Technique de l'Eau de 

Basse-Normandie et du Groupe d ' Information et d'Etudes des Rivières de Basse­

Normandie, et les diverses réponses qui sont parvenues au Secrétariat, notamment 

celles du Service Régiona l de l ' Aménagement des Eaux de Basse-Normandie et des 

Directions Départementales de l'Agriculture des départements de l'Orne et du 

Calvados, ainsi que des principales Fédérations de pêche des départements concernés . 

Compte tenu des usages recensés ou souhaités sur les cours d'eau de 

ces deux bassins, ainsi que des hypothèses de développement et d 'amé nagement se 

dégageant des documents d'urbanisme, il a été possible de dresser une carte des 

différentes contraintes pesant sur l'utilisation de l'eau dans ces bassins. 

SITUATION DES BASSINS DE L'ORNE ET DE LA DIVES VIS P.. VIS DES 

USAGES RECENSES 

L'eau intervient de multiples façons dan s la vie des hommes, et au 

niveau de leurs activités. On distinguera dans une première approche les usages 

suivants : 

tels que 

- l'eau dest inée à l'alimentation humaine 

- le milieu biologique et la vie piscicole 

- l es zones touristiques et naturelles 

- les usages agricoles 

- les usages industriels 

- la navigation 

Les principales vocations recensées dans le bassin de l 'Orne et de ------------------------------------------------------------------
l a Dives 

-f L'eau destinés à l'alimentation humaine 

L'eau potable à usage personnel pourvoit à un certain nombre de beso ins, 

7 l'alimentation (boisson -cuisson des aliments) 

- lavage (linge - vaisselle - carrelage - voiture) 

- arrosage des j a rdins 

- hygiène (toilette - installations sanitaires) 
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Le prélèvement en rivière, d'eau à usage domestique, est pa~ticuliè­

rement important dans les régions pauvres en eaux souterraines ou dans les régions 

où la vulnérabilité de la nappe aquifère est très grande. 

LE BASSIN DE L'ORNE 

Les calcaires des campagnes de CAEN et d'ARGENTAN, dont la perméabilité 

est grande, absorbent une grande partie des précipitations : sur ces plateaux, les 

rivières sont peu nombreuses, la ressource en eau est souterraine. Dans ces terrains. 

les risques · de contamination de la nappe par des infiltrations d'eau polluée de 

surface sont importants. En effet, la filtration est très réduite du fait des 

terrains fissurés,et la pollution se propage rapidement. 

Le risque de pollution est également très grand au niveau de la nappe 

alluviale dans la bass e vallée de l'Orne, où il n'existe aucune protection contre 

les risques de pollution par la surface . 

Dans ce bassin, l a localisation de ces terra ins ca lcaires est essentiel­

lement située dans la basse vallée de l 'Orne, et également très en amont sur une 

bande étroite allant de SEES à ARGENTAN. 

Le reste du bassin, qui représente en superficie la fraction l a plus 

importante, est constitué de terrains imperméables anciens. Le r éseau hydrographique 

est caractérisé par un ruissellement intense. Dans ces régions, l'intérêt d'une 

protection des eaux superficielles apparaît évident, car c'est la seule ressource 

importante dont peuvent disposer les communes pour leur alimentation en eau domes­

tique. Les parties amont des cours d'eau qui constituent des réserves de qualité, 

sont de ce fait largement sollicitées et doivent faire l'objet d ' une att ention 

constante. 

LE BASSIN DE LA DIVES 

Géo logiquement, le bassin de la Dives est constitué par une formation 

sédimentaire de trois bandes de terrain qui s'étagent d'Ouest en Est. Du point de 

vue de la vulnérabilité à la pollution des eaux souterraines, ces trois formations 

se présentent comme suit : 

- une bande calcaire qui est la poursuite de celle rencontrée dans le 

bassin de l'Orne . Le risque de pollution par les eaux de surface existe et la 

propagation de la pollution est rapide du fait du carac tère fissuré de la roche. 

- une bande marneuse formant un écran protecteur des eaux souterraines, 

le risque de pollution est limité aux eaux superficielles. Géographiquement, c'est 

la région du "Pays d'Auge " . 

- une bande crayeuse formant un talus entre la Touques et la Vie. Bien 

que contenues dans l a craie, les eaux souterraines sont protégées partiellement 

des infiltrations à partir de l a surface par un terrain peu perméable, l'argile 

à silex. 

. .. 1 



On doit également noter la nappe all uviale de la basse vallée de 

la Dives, qui est éga l ement très vulnérable. 
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En outre, un certain nombre de prises d'eau potable en rivière doivent 

être signalées , notamment celles de VIMOUTIERS et de BRUCOURT. 

I le milieu biologique et l a vie piscicole! 

Les espèces sont sous l a dépendance étroite des conditions physico­

chimiques et écologiques du milieu aquatique. Parmi tous les paramètres, l'oxygène 

est très certainement l e facteur le plus déterminant. Il règle la distribution de 

toute la vie animale aquatique. Les besoins des espèces en oxygène sont en f ait 

très variables, certaines comme les salmonidés exigent de très fortes teneurs de 

l'ordre de 7 à 11 mg/1, d'autres enfin comme les cyprinidés, ont des besoins plus 

modestes. 

Traditionnellement , les cours d'eau sont classés en deux grandes caté ­

gories piscicoles 

- les rivières de première catégorie à forte concentration en oxygène 

et à température faible, ce sont les zones à salmonidés dominants. Schématiquement , 

ces zones correspondent aux amonts de cours d'eau. 

- et les rivièrés de seconde catégorie piscicole, à plus f aible concen ­

tration en oxygène et à température plus élevée, sont les zones à cyprinidés 

dominants. Elles correspondent géographiquement aux parties aval des cours d'eau. 

LE BASSIN DE L'ORNE 

Le classement des cours d'eau du bassin de l'Orne est effectué en deux 

catégories suivant leur appartenance piscicole. 

La seconde catégorie piscicole à cyprinidés dominants comprend les 

sections suiva ntes : 

- l'Orne, en aval de PONT d'OUILLY (RN n° 811) et sa dérivation 

la Noe sur le t erritoire de CAEN 

- l'Orne. dans sa partie comprise entre le pont de l a Villette sur l e 

chemin vicina l de MENIL JEAN à GIEL et le pont de la Ramée (commune 

de f·1EDAVY) 

La première catégorie piscicole correspond à tous les cours d ' eau ou 

sections de cours d'eau no n classés en seconde catégorie. 

C'est cette première classif ication qui nous a guidés dans l'établi sse­

ment de la carte des contraintes. On doit cependant noter que la qualité de l 'eau 

est loin d'être le seul facteur déterminant dans le peuplement piscicole des 

rivières. C'est pourquoi une étude de détermination des niveaux typologiques théo­

riques concernant les rivières des bassins de l a Dives et de l'Orne a été réalisée • 

. '.! 
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Cette étude permet de définir l es vocations piscicoles théoriques 

des cours d'eau de ces bassins à partir d'un certa in nombre de par amètres morpho­

dynamiques de la rivière (voir les niv eaux t ypologiques de la carte des contraintes). 

LE BASSIN DE LA DIVES 

Le maintien de la faune aquatique et celle des poissons en particulier, 

implique de préserver l'équi1ibre biologique et la qualité des eaux de nos 

r-ivières. 

A ce sujet, le bassin de la Dives offre des potentia lités trè s grand es. 

En effet, tous ces cours d'eau ou portions de cours d'eau, autres que la Dives et 

ses canaux en ava l de PONT d'AVENAY près de MERY CORBON. sont cl a ssés en premièr e 

cat égorie piscicole. 

1 Les zon es touristiques et naturelles 

Les activités de loisirs nécessitant des plans d'eau sont très nombreu­

ses. Qu'il s'agisse de la navigation de pla isance, du ski nautiqu e ou de la bai­

gnade , ce sont autant de besoins réclamés par l ' individu et qui sont nécessa ires 

à s on équilibre . 

Ces bases de loisirs nautiques, génér a lement implantées da ns l es vallées 

pittoresques , s'intègrent le plus souvent à de vas tes espaces naturels constitua nt 

des zones de dét ente, et qui font l'objet d ' un e certaine fréquentation touristique . 

Ccrcernant ces activités de loisirs a u point de vu e de l a qualité de l ' eau requis e 

pour telle ou telle vocation , on se doit de distinguer les usages entraîna nt un 

contact norma l avec l' eau, comme l a ba ignade , des usages qui ne demandent que des 

contacts exceptionnels, comme la navigation à voile ou de plaisance. Il est bien 

certain que la qualité de l'eau recomma ndée pour l a baignade devra être plus con­

traignant e . 

La protection des sites naturels nécessaire à la conservation d'un 

cadre de vi e ag r éable s'avère indispensable dans une société de loisirs grandi s ­

sants. La nature et la beaut é du site dépend ent essentiellement d'un cert ain nombre 

de par amètres te ls qu e l a limpidité de l' ea u, sa couleur , l a végét ation aquatique, 

qui sont a ut ant d ' é léments à prendre en compte da ns une appréciation du li eu. 

D' autre part, l'esthétique n'est pas le seul élément à entrer en ligne 

de compt e dans une protection de l'environnement naturel ; il exist e bi en souvBnt 

un intérêt écologique et à long terme. La sauvegarde de certa ins é l éments de notre 

envi ronn ement, t e l qu e les for êts ou l es mar a is, mérit e tout e notre att ention, ca r 

l a productivité de ces milieux, au point de vu e .de l a création en matièr e vivant e, 

est très gr ande et, de plus, nécessaire au maintien d'un bon équilibre naturel de 

toute une région. 

·--·· -: / 
••• 1 
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LE BASSIN DE L'ORNE 

Le bassin de l'Orne offre une gamme d'activités de tourisme extrême-

ment variée. 

Dans le Sud du bassin, le Parc Naturel Régional »Normandie-Maine», 

dont la finalité essentielle est la protection et la mise en valeur du patrimoine 

naturel, rassemblera un certain nombre d'activités de loisirs. telles qye : 

-des activités nautiques : canoë kayak, voile. baignades e~ rivière,etc 

- une base de tourisme équestre 

- des circuits pédestres de découverte de l'ensemble du parc 

-une base de plein air : sports collectifs. tennis, etc •.. 

Dans cette zone des amonts de cours d ' eau où le bocage et la forêt 

s'interpénètrent étroitement. la vocation touristique et naturelle du parc qui 

couvre près de 234 000 ha, est maintenant affirmée. 

La »suisse Normanci\e», le long de la haute vallée de l'Orne, constitue 

une sorte de vaste réserve naturelle. Le relief constitué sur les roches anciennes 

du Massif Armoricain, forme des petites collines étagées et des va llées multiples . 

Les points oe vue et les sites sont nombreux. La Roche d'Oëtre. la Croix de Faverie . 

le Pain de Sucre, le barrage de RABODANGES, etc ... sont autant de lieux où la 

qualité esthétiqu e de l'eau doit être conservée. En outre. la préservation de ces 

zones naturelles est indispensable à l' équilibre des milieux biologiques et à un 

développement futur des loisirs dans cette région. 

La base littorale de loisirs et de nature de la baie de SALLENELLES au 

niveau de l'estuaire de l'Orne, regroupera des activit és de loisirs marines et 

terrestres, adaptées aux exigences du site naturel, tout en préservant la nature. 

La protection de la f aune estuairienne a également amené la création 

d'une réserve maritime de chasse. le long du canal de l a mer. jusqu'à BENOUVILLE. 

Cette réserve offre ainsi une escale aux oiseaux migrateurs, mais également des 

l i eu x de nidification, d'hivernage ou des a ires de nourrissage pour de nombreuses 

espèces. 

L'estuaire est, en outre. un milieu de haute productivité biologi que. 

Les poissons , les crustacés et coquillages. assurent leurs premiers stades de 

développement au niveau des herbiers et vasières. La qualit é de l'estuaire condi­

tionne par conséquent la valeur des r essources de la pêche côtière . 

Le bassin offre, en outre , un certain nombre de massifs boisés dont 

la fréquentation touristique s'accroît. Il s ' agit des forêts de GRIMBOSQ et du 

CINGLAIS, du bois de BURON, du GOULET et du MONT d'ANCRE, de la forêt de GOUFFERN, 

d'une partie de l a forêt d'ECOUVES. 
• •• 1 



LE BASSIN DE LA DIVES 

La tradition touristique ancienne et la qua lité des sites font du 

bassin de la Dives une zone promise à un important développement touristique. 
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Le Pays d'Auge, d'une grande qualité sur le plan paysager, offre des 

possibilités de fréquentation extr~mement variées. La parfaite intégration de 

l'habitat traditionnel et de l'homme dans le milieu naturel constitue un des atouts 

les plus importants pour cette région. 

Les vallées de l'Ancre, du Doigt et de la Dorette, qui dissèquent 

le plateau crayeux, sont autant de sites à préserver. 

Les marais et prairies humides formés dans la basse vallée de la 

Dives constituent des zones clefs à vocation naturelle. Zones de contact entre 

deux milieux de nature différente , ces marais sont des écosystèmes les plus pro­

ductifs du fait des relations inter-spécifiques qui s'y établissent. 

Abritant une faune et une flore particulières, caractéristiqwes des 

zones humides, la zone des marais participe en outre activement au cycle de l'eau. 

La conservation de ce milieu biologique exceptionnel impose le main­

tien .. du site en l' état de marais, ainsi qu'un e protection adéquate. 

Un certain nombre de massifs forestiers du bassin de la Dives possèdent 

également une vocation naturelle ou touristique qu'il convient d 'affirmer. Il 

s'agit de la for~t de GOUFFERN dans l e Sud du bassin, et près du littoral entre 

la Dives et l'Orne, le bois de BAVENT. 

Les usages agricolesj 

La r echerche d' amélioration du rendement cultural a amené ces dernières 

années le développement de l'irrigatio n de complément. Ces irrigat ions s'effectuent 

le plus souvent pendant l a période estivale par aspersion des terrains, ou encore 

gravitairement. Dans ces cas, on doit apporter une attention toute particulière 

aux équilibres salins. 

Un autre usage de l'eau, que l'on peut ranger au niveau de l'usage 

agricole, est l 'abreuvage des animaux. En effet, dans les zones de grande densit é 

d'élevage , une importante quantité d'eau peut ~tre prélevée dans la rivière pa r 

les animaux. 
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LE BASSIN DE L'ORNE 

La zone actuelle d'irrigation de complément est peu développée dans 

le bassin de l'Orne. La densité d'élevage est, par contre, très forte dans le 

sud du bassin appartenant au département de l'Orne, où l'on trouve une densité 

supérieure à 1,30 tête de bétail par hectare de surface agricole utile (d'après 

le recensement général de l'Agriculture 1970). On accordera donc une attention 

toute particulière à l'épuration de tout atelier de production animale de type 

industriel dans cette zone amont où Îl convient de protéger la qualité des res­

sources en eau. 

LE BASSIN DE LA DIVES 

L'irrigation est très peu développée dans le bassin de la Dives. 

On note cependant. lors des périodes de sècheresse, un transfert d'eau de la Dives 

vers les canaux alimentant les pacages où la densité d'élevage est très grande. 

L'élevage est également intense à l'est du bassin. sur les cantons de ST PIERRE-sur­

DIVES. VIMOUTIERS et EXMES. 

Les usages industriels 1 

Au point de vue de l'utilisation de l'eau. chaque type d'industrie 

a des seuils de qualité à respecter. Ces derniers sont d'autant plus stricts qu'il 

s'agit d'industries agro-alimentaires qui emploient l'eau dans leurs procédés de 

fabrication. 

Il est à noter que, même pour des eaux de refroidissement, des condi­

tions particulières relatives notamment à la salinité sont à prendre en considéra­

tion. 

LE BASSIN DE L'ORNE 

Géographiquement, l'activité industrielle du passin de l'Orne est 

essentiellement localisée dans certains secteurs tels que l'agglomération caennaise 

au sens large. la région de CONDE-sur-NOIREAU, FLERS de l'ORNE. et la zone 

d'ARGENTAN - ECOUCHE. Ces secteurs rassemblent la plupart des industries du bassin. 

LE BASSIN DE LA DIVES 

L'activité industrielle est localisée dans les secteurs de VIMOUTIERS, 

SAINTE FOY de MONTGOMMERY, LIVAROT et SAINT PIERRE-sur-DIVES. Deux agglomérations 

importantes rassemblent également des industries, ce sont FALAISE et DIVES-sur-MER • 

... / 
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l La Navigation ) 

C'est peut-être ici l'usage qui nécessite le moins une qualité 

bien définie de l'eau, le besoin étant dans ce ca s plus quantitatif que qualitatif. 

On doit cependant noter l'action corrosive de certa ins produits at la gêne à l a 

navigation que peut entraîner une formation abondante de mousse par l es détergents. 

Le canal de CAEN à la mer est actuellement la seule voie de navi­

gation de ces bassins. 
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LA CONNAISSA NCE DU MILIEU NATUREL 

CHAPITRE 3.2. 
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1 3. 2.1 ·j La pollution des cours d'eau en étiage 1976 

Etat de r éférence de la pollution 

La Loi sur l'eau du 16 décembre 1964 prévoyait que les eaux super­

ficielles feront l'objet d'un inventaire établissant leur degré de pollution, la 

présentation des résultats devant se ' faire sous forme de fiches. Ces documents 

doivent, en outre, f aire l'objet d'une révision périodique. Le premier de ces 

inventaires a été réalisé durant l'année 1971. Cinq ans après, l'année 1976 a 

été prévue pour la réalisation du second Inventaire National. 

Cet inventaire 1976 a permis d'établir le constat de la pollution 

actue+le, et servira de référence au niveau de la préparation des Objectifs de 

Qualité. 

A partir de ce dernier, on pourra estimer la distance à parcourir 

entre un état actuel et un état souhaité. 

Par la suite, régulièrement repris, il permettra de suivre l'évolu­

tion de la situation. 

Dans cet inventaire, il n'a été retenu que les campagnes réalisées 

durant l'étiage, soit des mois de juin à septembre, afin de pouvoir inclure ces 

analyses à celles qui ont été exécutées en complément. 

Le nombre de points de l'Inventaire National de la Pollution étant 

relativement limité, puisqu'il ne prend en compte que les plus grandes sources 

de pollution, il s ' est avéré nécessaire, afin d'affiner plus étroitement la carte 

de l'état de référence de la pollution en 1976, de mettre en place un résea u de 

mesures compl émentaires sur l'ensemble des bassins de l'Orne et de la Dives con­

cernés par la préparation des Objectifs de Qualité. 

Les campagnes de mesures ont été réalisées durant les mois de juille t , 

aoOt et septembre 1976 sur 55 points complémentaires aux 16 points actuellement 

réalisés par l'Inventa ire. 

Ces points ont été choisis selon deux critères 

- contrôle de pollution amont de cours d'eau 

contrôle de pollution à l'aval d'un rejet, soit d'une collectivité, 

soit d'un industriel 
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Les relations existant entre les biocénoses aquatiques et les condi­

tions du milieu sont très étroites. L'écologie qui étudie ces rapports a permis 

d'établir des classifications biologiques en fonction de la physico-chimie et 

des autres facteurs de l'environnement. 

Les analyses hydrobiologiques permettent de pallier la variabilité 

des composants chimiques des eaux. On, a ainsi la possibilité de détecter des 

pollutions, même si le rejet est interrompu au moment de l'examen hydrobiologique. 

Une appréciation globale de la qualité de l'eau peut, en effet, être 

fournie par l'étude des structures des biocénoses qui intègrent dans le temps 

les conditions du milieu. 

Les organismes aquatiques subissent de façon continue les caracté­

ristiques de l'eau qui les baigne. Ils réalisent par leur présence, leur abon­

dance ou leur a bsence, une véritable intégration de l'ensemble des caractéris­

tiques de l'eau et ce, sur une durée qui est fonction de leur cycle vital. 

Lorsque des conditions défavorables apparaissent au sein d'un éco­

système stable, il y a disparition progressive des espèces en commençant par l e s 

plus sensibles, au profj_t d'espèces mieux adaptées. Le phénomène s'accompagne en 

outre d'une diminution de la diversité des espèces, et de la prolifération d'un 

petit nombre d'espèces. 

Une méthode dite des indices biotiques basée sur la sensibilité des 

espèces à la pollution et leur diversité permet d'attribuer d'après les inver­

tébrés aquatiques inventoriés, un indice global de qualité compris entre 0 et 10. 

On doit noter que la méthode est essentiellement basée sur la teneur en oxygène 

dissous. 

Carte de l'état de référence 1976 

La mise en oeuvre d'une politique d'Objectifs de Qualité sur les 

cours d'eau de Basse-Norma ndie nécessite dans un premier abord de définir l a 

méthodologie à appliquer afin de représenter la qualité des rivières, qualit é 

qui peut, le plus utilement. être synthétisée sous la forme de cartes. Le cons­

t a t de pollution actuelle permet d 'estimer la distance à parcourir entre un 

"état actuel" et un "état souhaité" pour chacune des rivières. Régulièrement 

repris, il permettra de suivre l'évolution de la situation, ainsi que la réali­

sation du programme nécessaire pour le respect des objectifs. 

La détermination de l a qualité de l'eau est dé licate, et aisément 

critiquable. On se propose, en effet, d'intégrer un grand nombre de paramètres 

physico-chimiques ou biologiques, afin de définir à partir d'un certa in nombre 

de données disponibles une sorte de diagnostic sur l'éta t général de l'eau. 
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La description de cette qualit é des cours d'eau se ~·fait suivant 

quatre niveaux de qualité désignés par les lettres A. B. c. o. voir le tableau 

des critères d'appréciation de la qua lité générale de l'eau page suivante 

(tableau no 3). A chacun de ces niveau x correspondent des suils limites pour 

chacun des paramètres considérés. Le tableau à double entrée ci-joint présente 

les principales vocations des cours d'eau en regard de leur qualité. Vertica­

lement. les seuils des différents paramètres avec une subdivision en quatre ni­

veaux~ la subdivision en A et B permettant de déceler une eau de qualité excep­

tionnelle désignée par la lettre A, apte à toutes les vocations. 

Par contre, les ea ux dont la qualité est inférieure au niveau 0 sont 

pratiquement inaptes à tous usages. Elles sont considérées comme hors niveau 

(niveau E) et ne peuvent en aucun cas constituer un Objectif. 

L'entrée horizo ntale précise l'évaluation de l a salinité avec. éga­

lement, quatre pramètres principaux permettant une découpe des nivea ux précédents. 

Pour finir, on aboutit à ce que chaque case de la grille corr es pond e 

à la qualité requise pour le choix d'un objectif donné. 

Au regard de l a valeur de chacun de ces paramètres, il es t accordé 

à chaque tronçon de rivière une note de qualité globale que traduit son niveau 

de qualité ~ Le niveau retenu est défini pour les conditions hydrologiques et des 

quantités de pollution déversées dans le milieu naturel les plus défavorables, 

celles-ci étant généralement réalisées pendant les mois de plus faible débit,c'est­

à-dire durant la période de juillet à novembre en Basse-Normandie. 

Les limites des tronçons de cours d'eau correspondant aux différents 

niveaux de qualité sont définies suivant un certain nombre de considérations. On 

choisit des points particuliers ayant une influence sur le régime du cours d'ea u 

ou sur sa qualité, tels les confluences ou les points de rejets de pollution. La 

connaissance du pouvoir autoépurateur de la rivière est également un des points 

importants nécessaires à la précision de ces limites de sections. 

Les études sur les coefficients d'autoépuration des rivières mené es 

conjointement aux campagnes d'analyses physico-chimiques ont permis d'avoir des 

indications sur l'évolution de l'oxygène dissous à l'aval d'un rejet de pollution 

organique et. par là même, d'estimer la distance sur laquelle se r es sent la chute 

de la teneur en oxygène dissous. 
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DESCRIPTION DE LA QUALITÉ DES COURS D'EAU 
SECTIONS DE COURS D'EAU, LACS OU ETANGS 

Objectifs généraux de qualité des eaux 

TABLEAU 3 \ 

QUALITÉ GÉNÉRALE DE L'EAU 

A bleu 8 vert c jaune D orange 

~50 B '.SO -ç so D SO 

0 

~.S1 B . S1 (;S1 t S1 

[ AU POTABLE IRRIGATION 

1 ·(traitement simple 
' · 

ou normal) 

1 
INDUSTRIES 

ALIMENTAIRES 

B ~.S2 C::: S2 D.S2 

ABREUVAGE EAU INDUSTRIELLE Irrigation 

2 DES ANIMAUX eau potable 
(traitement poussé) 

~---------------4--~----------+--------------+--------------; 
A .S3 

3 

B ~ S3 

BAIGNADE 
LOI~IRS 

POISSON (vit 
et se reproduit 
normalement) 

CS3 

Abreuvage 
des animaux 

DS3 

AUTOEPURATION 
NAVIGATION 

REFROIDISSEMENT 

~ --------------+-------------~--------------r--------------~ 
A.S4 B.· S4 C-.S4 D 34 

Loisirs (contacts Autoépuration 
exceptionnels Poisson 

4 avec l'eau) (sa survie · -

ll 
· • Poisson (vit peut être 

normalement aléatoire 

_ . : - __ · ________ __J ______________ ...~-......o...;~· "-'m--ais---'--'-'-.. _,_l ___ d_a_ns_c_e_rt-ai-ne_s-'---' sa reproduction . circonstances) 
peut être aléatoire) i 

Commentaires : 

Qualité minimale selon la vocation du 
cours d'eau 
Seules les principales vocations des cours 
d'eau ont été reportées dans la grillt:. 
La position d'une vocation en grands caractè-

• res indique la qualité minimale normale. 
. La position d'une vocation en petits ca•actè;es 
· indique la qualité minimale éventuellement to­
lérable .. .. . 



TABLEAU 3 (suite) 

CRITÈRES D'APPRÉCIATION DE LA QUALITÉ GÉNÉRALE DE L'EAU 

so S1 S2 S3 54 1 

1 1. Conductivité Slcm à 2o•c 400 750 1 500 3 000 > 3 000 ! 
2. Dureté totale o français 15 30 50 100 > 100 1 
3. Cl mgll . 100 200 400 1 000 > 1 000 1 

4. Capacité d'adsorption du Na (1) 2 4 8 ;;..8 
1 

A . B · c p 

1 Il 5 Température < 20° 20 à 22° 22 à 25° 25 à 30° 
1 

Ill 6 02 dissous en mg/1 (2) 7 5 à 7 3à5 milieu aérob ie à maintenir 
02 dissous en % sat. > 90% 70 à 90% 50 à 70% en permanence 

7 DBOs eau brute mg02A < 3 . 3 à 5 5 à 10 10 à 25 
8 Oxydabilité mg02n <3 3 à 5 5 à 8 
9 DCO eau brute mg021i < 20 20 à 25 25 à 40 40 à 80 

1 
' IV 10N01mgn 44 44 à 100 

11 NH4 mgn "0,1 0,1à0,5· 0.5 à 2 2 à 8 
- --

12 N total mgll (Kjeldahl) 

v 13 Saprobics oligosaprobe /J mésosaprobe o< més_osaprobe Polysaprobe 
14 Ecart de l 'indice biotique 1 2 ou 3 4 ou 5 6 ou 7 par rapport à l'indice normal (3) 

VI 15 Fer total mgn précipité et en sol "0,5 0.5 à 1 1 à 1,5 
16 Mn total mgn ~0.1 0,1 à 0,25 0,25 à 0,50 --
17 Matières en susp. totales mgA (4) "30 'lt; 30 "30 30 à 70 

(mdcc" 0,5 mill) (m dec " 1 mill) 

VIl 18 Couleur mg Pt/1 ~ 10 10 à 20 20 à 40 40 à 80 
1 (absence de toloration visible) 

19 Odeur non perceptible 1 ni saveur ni odeur anormales Pas d'odeur perceptible 1 
à distance du cours d'eau 

1 20 Subst. extractibles au chlorof. mgn < 0,2 0.2 à 0,5 0,5 à 1.0 > 1 -------1 
21 Huiles et graisses néant traces · présence i 

' 
22 Phénols mgn " 0.001 0,001 à 0,05 0.05 à 0.5 l 
23 Toxiques norme permissible pour la vocation la plus exigeante et en particulier Traces inoffensives oour 

1 . pour préparation d" eau alimentaire !a survie du poisson i 
24 pH 6,5- 8,5 6,5- 8.5 

1 

· 6.0- 8,5 si TH s• fr 5,5 - 9,5 
6,0- 8,5 si TH < s• f 6,5 - 9,0 photosynthèse active 

VIII 25 Coliformes /100 ml < 5 000 

26 Esch . coli /100 ml < 2 000 

27 Strept. fee. 1100 ml 

IX catégorie I du SCPRI catégorie li du SCPRI 1 
28 Radioactivité 

1 

(1) cAs Na V2 teneurs en mé/1 .. . =~ 

(2) La teneur en o. dissous· est impérati'!e 

(3) L' indice normal est supposé égal à 10, s"ol n'a pas été déterminé . 

(4) La teneur en MES ne s'applique pas en période de hautes-eaux: 

/ 
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Afin de représenter chacun de ces niveaux de qualité suivant un 

mode conventionnel aisément repérable. il a été défini, comme l'indique le tableau 

n° 4 ci-dessous, un code de couleur sch8rnatisant du bleu au rouge, cinq niveaux 

de pollution croissante. à savoir : 

Couleur 

bleu 

vert 

jaune 

orange 

(rouge) 

Niveau 
:de qualité 

A 

B 

c 

0 

(EJ 

Pour chaque tronçon précédemment défini, il a été recherché le 

paramètre le plus défavoraole (physique, chimique, bactériologique ou hydra­

biologique) parmi toutes les séries d'analyses qui étaient disponibles qui, 

par compara ison avec l a grille de qu alité générale de l'eau, a permis de donner 

une couleur à chaque tronçon, couleur qui a é té modul ée vers l 'ava l en fonction 

de la connaissance que l'on avait du pouvoir autoépura teur. 

Cett e méthode a permis de tracer la carte de l'"Etat de r éf érence 

de la pollution en étiage 1976" (voir carte couleur en annex e ). 



3.2.2. La vocation piscicole des cours d'eau Bas - Normands 

Détermination des niveaux typologiques 

32.-

j Les études réalisées sur les systèmes d'eau courante ont permis de 

mettr\ en évidence une succession longitudinale des espèces le long des cours 

d'eau~ puis de proposer une structure typique de référence. Cette dernière a 
t 

pu êtrÇ établie au terme d'une analyse statistique de données zoologiques quan-

titati~es, faisant appel à l ' analyse factorielle des correspondances. 

La distribution des espèces s'effectue alors, selon une courbe en U 

et le cllcul des oroximités entre espèces permet de distinguer 10 niveaux typo­

logique . se succédant des sources vers l'embouchure. 
1 

- LA DETERMINATION DE LA VOCATION PISCICOLE 

Afin d'appréhender les Objectifs de Qualité piscicoles dans les 

Bassins de l'Orne et de la Dives, une étude concernant la détermination des 

vocations piscicoles théoriques ou "niveaux typologiques" en l'absence de tout 

rejet, a été réalisée. 

Cette détermination des niveaux typologiques peut se faire de deux 

manières 

- soit par l'examen du peuplement piscicole 

- soit par l' é tude de quelques facteurs physiques et morpho -
dynamiques du cours d'eau 

Au vu des travaux comparatifs des deux méthodes qui ont déjà été 

réalisés dans le Bassin de la Vire en juin 1974, il n'apparaît pas de diver­

gences notables et la cohérence entre les deux approches utilisées a pu ainsi 

être mise en évidence . 

La méthode du repérage des appartenances typologiques, basée sur 

l'étude des composants physiques et morphologiques du milieu, plus simple à 

mettre en oeuvre, a été conduite sur les Bassins de l'Orne et de la Dives. 

Le groupement typologique auquel appartient chaque section de 

rivière peut être estimé à partir de la connaissance des quatre paramètres 

fondamentaux suivants : 

- distance aux sources 

- pente moyenne de la section 

- largeur moyenne du lit 

- température maximale moyenne du mois le plus chaud 



33.-

Durant l' ét ia~e 1976. une campagne de mesures a ét é r éalisée sur 

l' ensemble des s ections. 

Dans chaque cas. outre l a l a r geur moyenne du lit de la rivière. 

paramètre recherché pour l a détermination des niveaux typologiques. la mesure 

d'un certain nombre d 'autres par amètres. comme la profondeur moyenne ou la 

vitesse . a éga lement ét é jugée utile. puisque intervenant ult érieurement dans 

le calcul du pouvoir autoépura teur de la rivière. 

Par la même occasion. des observations divers es. portant sur la 

végétation. le fond du lit du cours d'eau. l'aspect de l'eau. ont é t é notées. 

Concernant l' évaluation du facteur température du cours d'ea u. 

un r éseau de mesures thermométriques a ét é mis en place sur l 'ensemble du 

Bassin de l ' Orne et de l a Dives . Le choix de l'emplacement a r é sulté d ' un 

certa in nombre de considérations, telles que la nature du sol, l'absence de 

sources de pollution notable puisqu ' il s'agit d' apprécier la température 

» naturelle ~ de la rivière. le débit de référence . etc •..• ce qui a permis de 

r éduire considéra blement le nombre des stations où ont été impl antés les ther­

momètres . 

Tous les par amètres tels qu'ils ont ét é défi nis dans le par agr aphe 

précédent, ont permis de déterminer pour chaque sect i on un nivea u typol ogique 

théorique. 

Dans une première approche . les dix niveaux ont été corrél és avec 

l a grille de qu alité généra le de l ' eau rel ativement au pa r amètre DBD5 afin de 

déterminer trois catégories 

- Niveaux 0 à 4 DBD5 1 à 3 mg/1 

corré lé a u niveau de qualité A ,, 

- Niveaux 5 à 8 0805 3 à 5 mg/1 

corré l é au niv eau de qualité B 

- Niveaux 9 et 10: DB05 5 à 7 mg/1 

corrél é au niveau de qua lit8 C 

Il f aut cependant noter que l a corré lation n'est possible que sur 

l a seule DBD5 . et que l'identité n 'existe plus entre les trois nivea ux de 

qua lité A, B. c. et les trois groupes de niveaux typol ogiqu es r e l ativement a ux 

autres pa r amètres. 

Il a donc é t é possible d'a ttribuer à chaqu e s ection un code de 

couleur . ce qu e traduit l a carte des contra intes . 
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3. 2. 3 . 1 La dét ermination expérimenta l e de la capacité d' autoépuration 
1 na turelle des r ivières . -----·-

~~!Qf!~~Q~~-~~~Q-~~~~~~~~~Q~-~~-~~!!~~~-~~g~Q!g~~-~9Q~-~~ 

~~~~~-~~~9~_!_~~~!~~-~~ê~!~ê~~~ê!!~~ 

Il est bien connu que le déversement de matière organique dans une 

rivière provoque une diminution de la teneur en oxygène dissous dans le milieu. 

Cet oxygène est utilisé par les populations bactériennes pour dégrader les matiè­

res organiques en les réduisant en composés minéraux stables. C'est le phénomène 

dE biodégradatior· , phase consommatrice d'oxygène dissous. 

Par suite de la r éoxygénation du milieu, au niveau de l'interface 

eau-air, la teneur en oxygène dissous se rétablit, à plus ou mo!ns grande distance 

de ce rejet. L'ensemble de ces phénomè nes de biodégradation et de réoxygénation 

du cours d'eau constituent ce qu'on ap pelle l'autoépuration du milieu naturel. 

On constate , dans le cas d'un rejet r égulier, l'insta llation d'une suc­

cession de zones possédant un équilibre biologique propre et correspondant à un 

écosyst ème assez nettement défini (voir figure 3 ci-jointe). Ainsi, à proximit é 

d ' un rejet, on observe une po pulation bactérienne considérable avec, éventuelle­

ment . la présence de bactéries fil amenteuses. Puis, avec l' augmentation en oxygène, 

on passe à une zone où les mati ères organiques sont déjà transformées en ac ides 

aminés et sels ammoniacaux, puis à celle qui correspond à la nitrification des 

composés azotés, a vec diminution de la densité bactérienne. Enfin, à une zone qui 

ne contient que des matières entièrement minér a lisées et où la t eneur en oxygène 

se rapproche du niveau initial qui existait à l 'amont du rejet. Chacune de ces 

zones comporte une f aune et une flore caractéristique s dont l'observation peut 

permettre de juger de l'état du milieu. 

Ce phénomène d'autoépuration résulte de la faculté que possède l e mi lieu 

r écepteur de réagi~ contre toute altération de sa qualité na turelle correspondant 

à ses caractéristiques intrinsèques (pent e , vitesse, nature du fond et des ber ges, 

milieu biologique , etc ..• ). 

Compte t enu de ce qui précède. l a teneur en oxygène d'un cours d ' eau 

apparaît comme un bon indicateur de sa qualité. En tout point, le bilan en oxygène 

peut se faire en comparant la demande en oxygène due aux besoins propres du cours 

d 'eau (respiration de la f aune et de la flore, décomposition des boues organiques 

qui sédimentent dans le cours d'eau) et cell e due a ux r ejets d'effluents, aux 

apports en oxygè ne dus aux échanges par la surface, à l'arrivée d'ea u à forte 

teneur en oxygène (affluent, ruisse llement naturel) aux chutes et à l a photosyn­

thès e . 
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-

~-----------------------



35.-

Le bilan entre la demande en oxygène et s es apports doit assurer un 

reliquat positif, compat ible avec la vocation souhaitée pour les cours d'eau ; 

il permet de déterminer les conséquences d'un déversement d'eaux usées, ou bien 

la limite admissible pour ce rejet, afin de ne pas détruire l' équilibre biologique 

de la rivière. 

Le pouvoir autoépurateur d'une eau courante peut être défini en fonction 

de quelques paramètres caractérisant les conditions géogr aphiques, écologiques 

et hydrodynamiques des diverses sections de la rivière. 

Pour pouvoir traiter les probl èmes techniques et financie r s qui se pos8nt, 

~ convient de réduire le grand nombre de critères qui conditionnent la qualit é, 

à un minimum de paramètres significatifs. l'évolution de ces paramètres le l ong de 

la rivière peut être représentée par un modèle mathématique simple, mais suffismn­

ment efficace. 

Le modèle qui a été retenu dans cette étude est celui de STREETER et 

PHELPS. Ce modèle est à la fois le plus simple et le plus classique ; sa précision 

et sa souplesse d'utilisation sont compatibles avec l'usage qui en est fait, au 

niveau des choix techniques et économiques pour la détermination des Objectifs de 

Qualité. 

Ce modèle ne fait intervenir dans le bilan en oxygène que la consommation 

en oxygène due à la dégradation par les micro-organismes et la réoxygénat i on de la 

rivière par sa surface. 

L'étude expérimentale sur les cou rs d'eau Bas-Normands 

Un certain nombre de sections de rivière des bassins de l'Orne et de la 

Dives ont fait l'objet, durant l'étiage 1976, d'une étude expérimentale des coeffi­

cients d'autoépuration. La localisation de ces sections se situe sur les rivières 

suivantes 

- la Vère en ava l de l'agglomération de FLERS 

- l'Ante " " " " FALAISE 

- la Vie " n " " VIMOUTIERS 

- l'Orne " " " " ARGENTAN 
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Les résultats obtenus sont transcrits dans le tableau n° 5 ci-dessous 

TABLEAU N° 5 - Val eur des coefficients d'autoépuration sur les rivières 

des bassins de l'Orne et de la Dives 

Rivière :vitesse moyenne: débit :profondeur K1 K2 
;f 

K2 
=--

~ :de la section en 1/s moyenne :coeffi- :coeffi- K1 
en cm/s en crn :cient de :cient dtë:constante 

:biodégra-:reoxygé-:d'autoépu-
:dation : nation :ration 

VERE 6,6 130 30 2,8 5,5 1,9 

ANTE 14,1 45 20 4,1 

VIE 19,6 110 30 2,5 5,0 2,0 

ORNE 2,8 1200 160 0,55 0,65 1, 2 

~~~~~~!~ê~!~2~-9~§-~Q~ff~2~§~~§_9~~~~Q~e~r~!~QQ_ê_l~§Q§§~~l §_9~§ 
rivières du bassin 

En raison du coût élevé d'une telle étude des paramè t res caractéris­
tiques du pouvoir autoépurateur, il n' a pas été possible, ni concevable, de déter-

miner au niveau de chaque source de pollution la valeur de la consta nte d'autoépu­

ration, 

De ce fait, le nombre des tronçons étudiés expérimentalement a été né­

cessairement limité.Cependant, compte tenu du nombre de mesures réalisées sur les 

cours d'eau bas-normands, et de l a bonne représentativité des cours d'eau étudiés, 

une corrélation de la constante d'autoépuration, avec quelques paramètras morpho­

dynamiques, a pu être entreprise. 

A cette occasion, les mesures effectuées dans le cadre de l'opération 

pilote de l a Vire ont été regroupées. C'est ainsi que l a corrélation du coefficient 

d'autoépuration établie en fonction de la vitesse moyenne du cours d'eau en ét i age 

s'est révélée satisfaisante sur les cours d'eau bas-normands. 

La connaissance de la vitesse moyenne déterminée expérimentalement au 

nivea u de chaque section homogène de cours d'eau, lors de l'étiage 1976, a ainsi 

permis d'établir, pour chacune des rivières étudiées, leur capacit é d'autoépuration, 

Cinq niveaux d'autoépuration selon la vitesse moyenne de cours d'eau 

ont été ainsi isolés. ~e tableau n° 6 ci-dessous traduit la corré lation mise en 

place et la va leur de l a constante d'autoépuration qui a été retenue. 
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TABLEAU N° 6 - Corrélation de la constant e d' autoépuration avec la vitesse moyenne 

des cours d'eau 

Vitesse moyenne 
Niveau d'autoépuration Valeur de la constante 

du cours d'eau en cm/s d'autoépuration retenue 

v nulle ou très faible 0,5 à 1, 0 0,75 

0 ( v < 10 1, 0 à 1,5 1,25 

10 ( v < 20 1. 5 à 2,0 1,75 

20 ( v <.. 30 2,0 e 3,0 2,50 

v ) 30 3,0 à 5,0 

N.B. - il est à noter que ces valeurs pourront être confirmées au fur et à mesure 

de l'expérimentation sur les autres bassins Bas-Normands. 

• • 01 
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3. 2 . 4 . j La définiti on du débi.!.. dG r éférence l 
On admet que l'Objectif de Qualité doit être défini pour la période 

de l'année, ou compte tenu de la nature de l a pollution, le risque est le plus 

élevé . et par rapport è un débit de r éférence . 

La pollution des cours d'eau est en fait variable dans le temps e n 

fonction d'un certain nombre de facteurs, dont : 

- le débi t (è pollution égale la ntlisonce est plus important e è l' é t i age 1 

l a température (en ce qui concerne l'oxygène dissous et les matières 

biodégradables) 

- l a variabilité propre des sources de pollution. Certa ines pollutions 

sont cycliques (cycles j ournaliers et hebdomadaires de nombreuses 

pollutions domestiques et industrielles). D' autres , enfin. sont sai­

sonnièr es ou accidentelles. 

La pollution ét a nt d' autant plus néf a ste que la débit es t fai bl e . un e 

estimation du débit en période d'étiage s'est donc avérée nécessa ire. Dans nos 

r égions , généralement, les débits les plus faibl es correspond ent approximativement 

a ux mois les plus chauds. Da ns ce cas, les deux paramètres débit faibl e et t empé ­

r a ture élevée sont r éunis pour donnsr l es conditions les plus déf avorab l es au 

point de vue de la pollutio n. 

Quant au par amètre variation de l a po llutio n dans le temps , il appara ît 

que ce sont les pointes de pollution introduit es pour les activités cycliques 

durant la période d ' étiage qui se révèlent les plus désastreuses pour le milieu 

naturel. 

Il convient de déterminer le débit pour lequel la pollution a pporte l e 

plus d ' inconvénients. c ' est-è-d ire le débit correspondant è la période d 'étiage, 

Mais il est évident qu ' il ne serait pa s réalis t e de retenir comme débit de r éf é­

rence le débit absolu d' étiage qu~~~ plus f aible valeur j ournalière de l a pér iode 

d ' observation. 

En effet, ce débit étant destiné à s ervir de référence a u ca lcul de l a 

charge polluante admissible en fonction d ' un objectif ret enu, ce choix aboutira i t 

de ce fait à fixer des seuils de pollution pratiquement i mpossibl es à r especter . 

Il est donc nécessa ire de définir un débit de r éférenc e correspond ant à 

un débit caractéristique et ayant une durée r a isonnabl e . Ce c ho i x pouvant se por­

t er sur le débit minimum de 10 j ours consécutifs ou celui de 30 jours consécutifs. 

le débit moyen minimum de ~30 jours consécutifs qui ne diffère d 'aill eurs qu e de 

très peu de celui de 10 jours en Basse-Normandie , a é t é retenu da ns la présente 

étude. Par définition, l e débit moyen minimum de 30 jours consécutifs est la 

moyenne l a plus f aible de 30 va leurs consécutives du débit journa lier. 
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BASSIN DE L'ORNE 

Le bassin versant de l'Orne dispose d'un r éseau de mesures hydrométriques 

très faible. 

Compte t enu des résultats de mesures portant sur 12 ans à la station 

de jaugeage de RABODANGES (de 1960 à 1971), un débit minimum de tre1te jours 

consécutifs a été établi en effectuant la moyenne arithmétique des valeurs annue l­

les, ce débit est de 1 287 1/s pour un bassin versant de 1 000 krn2, e~ s'éta J.e 

sur la période de juillet à octobre. 

Le débit spécifique ou débit ramené à l'unité de surface de bassin 

versant , retenu dans les calculs,est alors de 1,28 1/s par km2. 

Pour le second bassin,d'une superficie de 2 230 km2. au drolt de l a 

station de jaugeage de GRIMBOSQ, la moyenne des valeurs du débit minimum de 

trente jours consécuti.fs sur 10 ans a tteint 2 488 1/s pour la période de 1965 à 

1974 , ce débit étant statistiquement réalisé dura nt les mois d'août à octobre. 

Le débit spécifique correspondant est de 1,13 1/s au krn2. 

La Druance, affluent du Noireau, fait également l'objet de mesures 

systématiques de débit depuis 1968, l a station de j aug eage étant située au li eu ­

dit Valmerienne , sur la commune de PERIGNY ; l a série de 7 années (1968 à 1974) 

permet de fi xer la val eur du débit de référence à 87 1/s ., soit un débit spéci ­

fique de 0,94 pour une superficie de bassin versan t de 92,5 km2. 

L' examen des débits spécifiqu es montre que ces derniers sont peu él evés. 

L' explicat ion réside dans l e fait que la proportion de terrains imperméables est 

très élevée sur ce bassin. 

Afin d'étendre le débit de r êférence à l'ensemble des tronçons des 

cours d'eau du bassin qui seront définis par l a suite, il a été procédé à un 

planimétrage d'un certa in nombre de sous-bassins versants relativement homogè ne s 

et déterminés selon la topographie.Il é t ait nécessaire, pour f ac iliter le trava i l 

ultérieur, de tracer ces sous-bassins qui augmentent la précision des débits pa r 

tronçons comparables selon des proportions liées a u nombre des sous-bassins . 

Dès lors, il est possible, connaissant la superficie de chaque sous­

bassin, et en tenant compte de l'hydrogéologie, de la perméabilité, de l a pluvio­

sité et du relief, de déterminer au droit de chaque source de pollution l e débit 

de référence retenu. 

Cette méthode permet aisément de définir pour l'ensemble des sous-bassins 

un débit de référence. Le calcul du débit de r éf8rence a a insi été mené sur l'en­

semble du bassin de l'Orne, et a boutit à l'estuaire, au nivea u de OUISTREHAM, à un 

débit de référence de 3 26 5 1/s. 

Cl •• 1 
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BASSIN DE LA DIVES 

Le bassin versant de la Dives est couvert par un réseau hydrométrique 

constitué de huit stations de jaugeages. 

Compte tenu des résultats de mesures portant sur 4 à 5 ans d'exploita­

tion. il a été possible de définir pour chacune d'elles le débit moyen minimum 

de trente jours consécutifs et le débit spécifique correspondant. 

Le calcul du débit de référence a été mené, comme dans le cas du bassin 

de l'Orne. sur l'ensemble du bassin de la Dives, et aboutit à l'estuaire, au 

niveau de DIVES-sur-MER. à un débit de référence de 3 153 litres par seconde. 

N.B. j- La fréquence, ou période de retour du débit de référence. pourra 

dans certains cas particuliers. afin de tenir compte de besoins spééifiques, telle 

que la protection des prises d'eau potable destinées à l'alimentation humaine. être 

plus contraignante. 

Dans le cas général présenté dans cette étude. le débit de référence 

retenu est un débit moyen minimum de trente jours consécutifs. Il a été établi 

à partir de la moyenne arithmétique des différentes valeurs annuolles. Ce débit 

peut donc être assimilé à un débit de fréquence 1/2, c ' est-à-dire qu'il peut être 

atteint ou dépassé une année sur deux. 

Cependant. lorsqu'on dispose de longues séries d'observations. il est 

également possible d'introduire dans le calcul d'autres fréquences, soit une fré­

quence quinquennale (1/5) qui se traduit par le fait que le débit de référence 

n'est dépassé qu'une année sur cinq. ou encore une fréquence décenna le (1/10) qui 

est celle d 'apparition statistique du débit une fois tous les dix ans. 

On doit cependant noter que. compte tenu de l a jeunesse du r éseau hydro­

métrique dans certains bassins. il est le plus souvent très difficile de calculer 

même le simple débit de fréquence quinquennale. 

. . . ! 
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D'AMBITION CROISSANTE 

CHAPITRE 3.3. 
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3.3.1. Trois propositions d'Obje~~J~e Qualité 
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La mise en oeuvre d'une politique d'objectifs de qualité nécessite 

de représenter synthétiquement, sous forme de cartes, la qualité souhaitable de 

l'eau des rivières. Cette méthode, basée sur l'utilisation d'une grille de qua­

lité générale de l'eau, a fait l'objet d'une description détaillée au chapitre 

3.2.1., en vue de la définition de l'état de référence de la pollution en étiage 

1976. 

Cette même schématisation est utilisée pour déterminer " l'état souhaité" 

ou Objectif de Qualité pour chacune des sections de rivière. 

Trois propositions d'Objectifs de Qualité d'ambition croissante (voir 

cartes d'objectifs jointes en annexe), sont présentées dans ce dossier. La dis­

tance à parcourir entre un état actuel et un état souhaité est, de cette f açon, 

visualisé de façon qualitative, par le code de couleur schématisant du bleu a u 

rouge cinq niveaux de pollution. 

L'élaboration des trois propositions d'objectifs a été réa lisée en 

prenant comme base le respect des vocations des cours d'eau étudiés, vocations 

déterminées et concrétisées par la carte des contraintes. 

On trouvera également en annexe un tableau indiquant les vocations par 

sections pour les bassins de l'Orne et de la Dives. 

La proposition n° 1. qui requiert un minimum de travaux, aboutit néan­

moins au respect des vocations les plus urgentes, telles les prises d'eau en 

rivières servant à l'alimentation en ea u potable des collectivités. Cependant, 

pour certaines sections de rivières, il n'a pas été possible, dans cette hypo­

thèse, de proposer un Objectif de Qualité, lequel implique, par définition, une 

amélioration de la qualité de la rivière par rapport à l'état actuel. C'est le 

cas, notamment, de certaines grandes collectivités et des industries situées en 

bordure de cours d'eau . ayant un faible débit. De ce fait, ces sections apparais­

sent sur la carte en pointillé rouge. 

Dans quelques cas. il s'est avéré nécessaire d'adjoindre un fi guré 

supplémentaire, pour symboliser une quantité de pollution azotée telle que 

l'Objectif ne peut être respecté pour ce paramètre. 
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La proposition n° 2 r a ssemble la ma jeure partie des vocations qui 

existent dans chaque bassin . Le bilan des travaux pr opos és est nettement plus 

important. Il faut également noter que l e r esp ect de cette proposition nécessite 

la mise en place d'un certain nombre de techniques évoluées, telles des tratte­

ments tertia ires sur certa ines staticns d' épuration de collectivités. Mais ces 

techniques ayant nettement progressé, not amment depuis l'opération pilote de l a 

Vire, il sembl e qu'actuellement, de tell es opér a tions soient possibles, t out a u 

moins à moyen terme. 

Cette hypothèse plus ambitieuse propose, outre des créations de 

sta tions et des extensions, la mise en place d'un certa in nombre de dispositio ns 

permettant un étalement du r ejet sur 24 heures. En effet, la majeure partie du 

temps, les rejets, qu'ils soient issus de collectivités ou d'industries, sont 

r épartis sur une partie de la journée et constituent donc , pour le milieu na turel , 

des pointes de pollution. Da ns de tels cas, af i n de ne pas mettre en oeuvre des 

techniques pouss ées pour écréter ces surcharges, il es t apparu d'un gra nd intérêt 

d'exploiter au maximum dans le temps 1~ capacité d'autoépuration du milieu r écep ­

teur. Ainsi, alors que pour l a plupart des rejets, l'effluent rej oint la rivière 

sur une période très courte , ce qui provoque l ocalement et t empora irement un dés é ­

quilibre de la teneur en oxygène, phénomène dont les conséquences sur l a vie bio 

logique du milieu naturel sont des plus néfastes, il est proposé de r é partir uni­

form ément dans le temp s l a charge de pollution. 

La pro position n° 3 r éa lise le r espect de l'ensemble de s vocatio ns en 

tenant compte néanmoins des possibilités techniques et des rapports qui existent 

entre l a quantité de pollution r ésiduelle émise et la capacité d ' absorption du 

milieu r écepteur, compte tenu de son débit de r éférence. 

Cet te proposition tente au max imum de se r approcher des vocations pis­

cicol es telles qu'elles sont matérialisées sur la carte des contra intes (jointe 

en an nexe ). L' ensemble des trava ux à r éa liser fait appel, le plus souvent,soit 

à de ha utes technol ogies soit, dans le cas le plus gé néral, à des tra itements de 

finition plus classiques , tels le l agunage et, éventuellement, à l' é t a l ement des 

rej et s sur 24 heures. 

C' est l'hypothèse la plus ambitieuse , et par conséquent , c 'est celle qui 

demande le volume d 'investissements le plus importa nt et les techniques d' épuration 

les plus poussées. 

Remarque : On doit noter qu'il existe une gr adation à l a fois dans les 

techniques mises en oeuvre, e t éga lement au niveau du respect des vocations . Ainsi , 

la détermina tion d 'un choix aboutissunt au r es pect de l'une des trois pr opositions 

d'Obj ect ifs de Qualité pour un horizon déterminé, n' entame pas la possibilité d'une 

poursuite de la politique d ' Objectifs de Qua lité . Chaque proposition réali s~ • en 

quelque sorte, une ét ape da ns l a dépollution e t l e respect des vocations, s~ns 

toutefois remettre en cause les investissements et la nature des trava u~ d' épura-

tion dé j à r éa lisés. 
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3.3.2. La détermination des rejets admissibles 

La connaissance des coefficients d'autoépuration et du débit de 

référence pour un cours d'eau déterminé, permet d'évaluer le flux de pollution 

admissible prenant en compte le phénomène d'autoépuration. Ce calcul a été 

réalisé à l'aide d'un programme établi sur une calculatrice. 

Un programme informatique du modèle mathématique de STREETER et 

PHELPS a été réa lisé, et la charge en pollution organique admissible dans le 

milieu récepteur, afin de ne pas dépasser un certain seuil en oxygène dissous, 

est alors donnée directement en fonction des paramètres de la pollution. 

L'ensemble des résultats, obtenus dans le cadre de la mise en place 

de la politique d'Objectifs de Qualité sur les bassins de l'Orne et de la Dives, 

ont été réalisés à partir de cette méthode. 

Pour chaque objectif, la valeur de la concentration en oxygène dans 

le milieu naturel a été déterminée et le flux de pollution admissible en fonction 

de cet objectif calculé. 

3.3.3 , Les propositions techniques 

En vue de rassembler en un document unique l'ensemble des informa­

tions qui ont pu être recenséE en matière de pollution, deux types d'études 

ponctuelles ont dû être réalisées au niveau des sections de cours d'eau et des 

rejets eux-mêmes, réunissant en un mode cohérent les renseignements recueillis. 

Ces études ont été résumées par des fiches techniques, ces fiches devant, en 

outre , faciliter et même être à la base de la préparation des arrêtés préfec­

toraux d'autorisation de rejets qui fixeront d'une part les flux polluants ad­

missibles et, d'autre part, les conditions de rejets 

Concernant l'accroissement de la pollution domestique et industrielle 

de 1975 à 1982, la quantification de cet accroissement de la pollution jusqu ' à 

l'horizon 1982 fait appel à des hypothèses de développement urbain et industriel, 

Le taux d'accroissement de la pollution domestique, directement lié à celui de 

la population, a été estimé à partir de la tendance de l'évolution de la popu)a­

tion communale projetée en 1982. Les variations annuelles de la population agglo­

mérée, entre les recensements INSEE 1962 - 1968 - et 1975, ont été précisées 

au niveau de chaque commune de plus de 250 habitants dans les bassins de l'Orne 

et de la Dives. 

L'estimation de la pollution industrielle fait appel à plusieurs 

sources de renseignements . 
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D'une part , l'évolution de l'emploi par secteurs d'activité qui permet 

de dégager les grandes lignes de l'activité industrielle en Basse-Normandie. A 

une échelle plus fine, la progression de l'emploi au niveau de chaque industrie 

fournit également des données valables sur l'augmentation de sa production et de 

sa pollution, 

D'autre part, un certain nombre d~autres renseignements provenant 

des Services de l'Etat ont également permis de préciser l'accroissement de la 

production puis de l a pollution (Service des Mines, Services de l'Agence de 

Bassin). 

3.3.4. L' estimation des coûts au niveau de chaque proposition 

d'Objectifs de Qualité 

3.3.4.1. Estimation du coût des stations d'épuration 

Pour chacun des rejets, une estimation du coût des dispositifs d'épu­

ration à mettre en place a été réalisée pour les trois propositions. Le système 

d'épuration demandé peut, suivant les cas, être soit une création, lorsque aucun 

dispositif n'existe, soit seulement une extension de la station déjà existante. 

En outre, il a souvent été nécessaire. afin de pouvoir respecter l'objectif fixé, 

de mettre en oeuvre des procédés d' épuration tertiaire. Ces derniers traitements 

peuvent être de deux types , soit un procédé par lagunage faisant suite à un trai 

tement biologique, soit un traitement plus spécifique réalisant notamment une 

élimination poussée de l'azote contenue dans les effluents organiques. 

En ce qui concerne l'évaluation des coûts des dispositifs d'épuration 

biologique classiques, il a été fait référence à un dossier technique réalisé par 

l'Agence Financière de Bassin "Seine-Normandie". Ce document est basé sur l'exploi­

tation statistique d ' un grand nombre de dossiers de construction de stations d'épu­

ration, et présente pour chaque type d'effluents urbain ou industriel, ainsi que 

pour chaque type de r é seau d ' assainissement (séparatif, unitaire), une série de 

graphiques permettant d ' évaluer, en fonction de la capacité d'épuration à créer 

ou à augmenter, le coût de l ' investissement à prévoir. 

La détermination du coût d'un traitement spécifique de l'azote est 

très délicate à réaliser. C'est pourquoi elle a fait l ' objet d'une étude d'esti­

mation particulière. Mais, compte tenu du fait qu'il n'existe que très peu de 

tels dispositifs d ' épuration permettant une élimination poussée de ce paramètre 

azote, ces coûts doivent être considérés comme .. iun ordre de grandeur. 

D'autre part, dans certains cas, les modifications à apporter à une 

station existante sont telles qu'elles ne permettent pas toujours de définir avec 

précision l'investissement nécessaire. 

En ce qui concerne les trois hypothèses différentes, le coût global 

des investissements à mettre en oeuvre au niveau des dispositifs d'épuration 

est résumé dans le tableau n° 7 ci-joint. 
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TABLEAU N° 7 

BASSIN DE L'ORNE 

l Proposition ,1 58,9 millions de francs 1975 

1 

'j Froposition 2 74,8 millions de francs 1975 

1 Proposi tian 3 100 , 3 millions de francs 1975 

BASSIN DE LA DIVES 

l p "t 0 1 ropos1 1on 1 11,3 millions de francs 1975 

j Proposition 2 18,7 millions de francs 1975 

1 Proposition 3 19,8 millions de francs 1975 
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3.3.4.2. Estimation du coût des réseaux d'assainissement des 

collectivités locales 

Pour une première approche, une analyse de la situation des communes 

de plus de 250 habitants agglomérés a été - ~éalisée en ce qui concerne l'épuration 

des eaux résiduaires. Cette analyse a porté, d'une part sur les réseaux d'assai­

nissement, et d'autre part sur les dispositifs d'~uration existants ou projetés, 

A cette occasion, une concertation a été entreprise entre les Direc­

tions Départementales de l'Agriculture des départements du Calvados et de l ' Orne, 

chargés de remettre à jour les plans départementaux d'assainissement des communes 

rurales. Une coll aboration, dans le cadre de~ coordination entre les travaux 

d'assainissement et les objectifs de lutte contre la pollution, a pu ainsi être 

réalisée à l'occasion de la mise en place de la politique d'Objectifs de Qualité 

des cours d'eau. 

Chaque commune de plus de 250 habitants a fait l'objet d'une étude 

particulière visant à définir le volume des travaux d'assainissement qui sont 

programmés, et ceux qui restent en projet. On a pu, de cette façon, réaliser une 

estimation des coûts des réseaux de collecte des eaux usées qui restent à mettre 

en oeuvre, 

On doit cependant noter qu'une parfaite connaissance, ncn;:seulement 

des particularités de la collectivité à desservir tant au niveau de la dispersion 

de l'habitat que de la nature de l'effluent, mais également de la sensibilité du 

milieu r écepteur défini par sa vocat ion et son débit de référence, peuvent seules 

permettre une prise de position quant à l'opportunité de la création d'un réseau 

d'assainissement. 

En effet, il est bien certai n que le mode d'assainissement des commu­

nes rurales, notamment lorsque la densité de l'habitat est faible, ne peut être 

en tout point identique à celui d'une commune urbaine. D'autre part, sur le plan 

de la sauvegarde du cours d'eau, une politique de raccordement systématique de 

l'ensemble des habitations et la création d'une station d'épuration s'avère par­

fois, lorsque le débit du cours d'eau récepteur est faible, plus néfaste pour 

l'environnement que l a mise en place d'un assainissement individuel bien approprié, 

Dans ce sens, une estimation du coût des réseaux à prendre en consi­

dération dans le cadre de l a mise en place de l a politique d'Objectifs de Qualité 

a été réalisé. Ces coûts sont résumés, pour chacune des trois hypothèses, dans 

le t a bleau n° 8 ci-joint, tant ceux des réseaux qui sont déjà programmés que ceux 

qui sont projetés. 

. . '1 
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TABLEAU N° 8 

BASSIN DE L'ORNE 

Proposition 1 17,5 millions de francs 1975 

Proposition 2 ~ 49,1 millions de francs 1975 

Proposition 3 49,1 millions de francs 1975 

BASSIN DE LA DIVES 

Proposition 1 11,8 millions de francs 1975 

Proposition 2 27,1 millions de francs 1975 

Proposition 3 27,1 millions de francs 1975 



3.3.4.3. Coût des mesures d'accompagnement 

~ Curage des rivières 1 
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Un certain nombre de sections de rivières pourront faire l'objet d'un 

curage. En effet, des vases se sont sédimentées du fait de l'inexistence de dis­

positif d'épuration sur les rejets rejoignant ces sections de rivière. Il est 

toutefois évident que cet enlèvement des vases ne peut intervenir qu'en phase 

ultime de la dépollution, lorsque tous les dispositifs d'épuration seront mis 

en place en amont. 

De telles opérations peuvent être envisagées à l'aval des grandes 

sources de pollution; c'est le cas notamment à l'aval des agglomérations de 

FLERS et de FALAISE, ainsi que sur une partie du cours de la Vie. 

Une attention toute particulière sera cependant accordée à ce genre 

de travaux. et le mode de réalisation du curage devra être défini de façon à ne 

pas perturber le système écologique du milieu récepteur. 

Le coût de ces aménagements ne peut être introduit qu'au niveau des 

propositions 2 et 3, qui demandent la mise en place de dispositifs suffisants 

pour envisager une dépollution finale. Ils sont résumés dans le tableau n° 9 ci­

dessous 
TABLEAU N° 9 

COUT DES CURAGES DE TRDNCONS DE RIVIERES 

BASSIN DE L'ORNE 

Proposition 1 0 million de francs 1975 

Proposition 2 0,4 million de francs 1975 

Proposition 3 0,4 million de francs 1975 

BASSIN DE LA DIVES 

Proposition 1 0 million de francs 1975 

Proposition 2 1,7 million de francs 1975 

Proposition 3 1,7 million de francs 1975 
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Coût de l'enlèvement des déchets industriels 

Dans le cas de l'Inventaire des déchets industriels de Basse-Normandie 

décidé par la Chambre Régionale de Commerce et 'd'Industrie de Basse-Normandie, 

deux sites de décharges, un pour chaque Chambre de Commerce, concernant les déchets 

industriels ont été envisagés , afin de permettre un stockage et un contrôle plus 

rigoureux des résidus industriels. 

Le coût d'une telle opération, qui comprend un avant-projet géologique 

et hydrogéologique, puis une étude approfondie par sondage, et un aménagement 

rationnel de la décharge, ainsi que l'installation de points de contrôle, peut 

être estimé à environ 4 millions de francs pour l'ensemble des Bassins de l'Orne 

et de la Dives. 

En outre, il est également nécessaire de prévoir à titre d'opérations 

diverses, telles que des traitements spécifiques (par exemple : l'incinération 

de certains déchets dans des hauts fournaux), un complément d'investissement 

d'environ 2,0 millions de francs. 

Aménag.E!m.ent hydraulique des rivières 

Afin de pouvoir respecter certains Objectifs de Qualité dans des 

rivières dont le débit d'étiage est relativement faible par rapport au volume 

d'effluents déversés, la possibilité de construction d'aménagements hydrauliques, 

afin de soutenir le débit d'étiage, a été envisagée, ces aménagements s'accordant 

nécessairement à une autre vocation, notamment l'alimentation en eau potable. 

Le coût global de ces aménagements, pour leur partie qui concerne les 

objectifs, est de 1,5 million de francs 1975. 

3.3.4.4. Récapitulatif de l'ensemble des coûts 

Les tableaux récapitulatifs ci-joints (n°s 11 et 12) permettent de 

rassembler les coûts (en millions de francs) en réalisant diverese ventilations 

pour les trois propositions d'Objectifs de Qualité. 

- Collectivités rurales : stations d'épuration et réseaux 

- Collectivités urbaines : stations d'épuration et réseaux 

- Industries agro-alimentaires 

- Autres industries 

- Mesures d'accompagnement 

et ce pour les deux départements concernés Calvados et Orne. 

. • . 1 
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Au total, le tableau suivant résume le coût des trois hypothèses 

d'Objectifs de Qu3lité proposées:en millions de francs 1975 . 

TABLEAU N° 10 

TABLEAU RECAPITULATIF DE L'ENSEMBLE DES COUTS DES TRAVAUX A REALISER EN VUE ---------------------------------------------------------------------------
OU RESPECT DES OBJECTIFS 

Proposition 1 

- stations d'épuration 

réseaux d'assainissement 

- mesures d'accompagnement 

BASSIN DE L'ORNE 

58,9 

17,5 

4.0 

80,4 

BASSIN DE LA DIVES 

11,3 

11,8 

0 

23,1 
:======================:========================~ 

Proposition 2 )· 
- stations d'épuration \ 74.8 18,7 

- réseaux d'assainissement ~-9,1 27,1 

- mesures d'accompagnement 7,9 1.7 

131,8 47,5 
================ ===== =================-====== 

- stations d'épuration 

~· 

t~M \100~ \ tJ\ 
/ 19,8 

Proposition 3 

- réseaux d'assainissement 49,1 27,1 

- mesures d'accompagnement 7,9 1,7 

157,3 48,6 
====================== ======================== 
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TABLEAUX RECAPITULATIFS DES COUTS RELATIFS 

AUX TROIS PROPOSITIONS D'OBJECTIFS 

BASSIN DE L'ORNE ----------------

- Tableau 11 - A proposition n° 1 

- B proposition n° 2 

- C proposition n° 3 

- Tableau 12 - A prcpoaiticn n° 1 

- B proposition n° 2 

- c proposition n° 3 



TABLEAU No 11 A 

BARRAGES 

IIESURES CURAGES 
O' ACCOUPAGIIEIIENT 

\ 
\ 
~ !.•: :>URE S 

t: • ACCO!.'~ .lo ;j ". EUE ftï 

DECHETS 

er,RRAG ES 

[ 1,864 

BASSIN de 

OBJECTIFS DE 

OJ,<ILITE 

LLI ONS DE 
COUTS Erl M ~ ATTE 1 NORE 
FRANCS POU 
L' HYPOTHESE 

1 

L'ORNE 

COLLECT 1 V 1 TES 

l NDUSTR 1 ELS 

l ~DUSTR rELS 

STATI O I~S '1 1,886 1 
D'~PURATION L ____ _ 

COLLECTIVITES~" RESEAUX 115 , 150 1 •RURALES ~ . 

1._ ___ __ 

AGRO-AL I IAEN-I __ o_._oo_2_ 

~ .. ;~;;;,. 
1 

~ 

STAïi OI'IS .r;:~ 
' EPJRATI O~~ 

COLLECTIVITES~ RESEAUX . rL~ 
RURALES ~ ~ 

STATIONS 1 
. ~'EPLIRATIOt< i,_ ___ _ 

COLLECTI V ITE 3,864 RE " " AUX 1 
URBAINES '· ~,.[ ____ _ 

2 ,614 l ' 
i 

i , 250 1 
1 

AGRO-AL 1 MEN-~ 

lAIRES . ---·-

~ '""" 1 ~INDUSTRIES L----

0 

"· +. 
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TABLEAU N' 11 B 

BARRAC.ES 

IJE$UP. ES 
D' ACCOUPAG IIEIIE~'T 

CURAGE~ 

f DECHETS 

/TAliONS [;:2] 
COLLECTIVITES 

\ 

'~ESEAUX 1. 49,070 1 ~ 

r8ARRAGE.S 

'.' o5U~ E S j' , , < ;:: • ACCO f!. ~/. C ·. :JJ.ENT C UF. ,..G ... S 

DECHETS 

BASSIN de 

OELJ ECTI FS DE 

CUALITE 

COUTS EN MILLIONS DE 
FRANCS POUR ATTEINDRE 
L' HVPOTHESE 

N" 2 

L'ORNE 

COLI.ECTIVITES 

INDUSTRIELS 

COLLECTIVITES 

INDUSTRIELS 

1 

STATIO"S l 
O'EPURATIQ r.! ),Z40 

COLLECTIVITES~ . '-------> 

RURALES 
33

• 
715 l 

' RESE .~UX l 
- 30 , 47 5 

STATIONS 1 42 ~ 
COLLECTIVIT<S~;EPURATIO N 51, C 

URB,\1 NES- 61,420 . --

RE SEAUlC r- 1 L l O, Ik-"'10 

AGRO-ALIIAEN­
TAIRES 

. AUTR ES 
INDUSTRIES 

0,002 

10' 78 9 

_.,.,S TAT ! P. NS ~~~­
. ~'EPURAT IO:I ..... • ---~---J 

COLLECTIVITE L 

URBAINES 10,244 

RESEAUX 1 4, 500 ! 

~GR~~~~~~EN-~ 0,691 

~ AUTRES [------., 

. INDUSTRIES 0 • 931 

"-· ~· 



TABLEAu i\ 0 11 Ç BASSIN de L'ORNE 

]

BARRAGES 

Mt SURES 
0' ACC.OU~AGNE UEfiT CU ilAGES 

COLLECT 1 V 1 TES 

1 

lDECHETS 

/TATJONS 1 87,802 

COLLECTiVITES 
OBJECTIFS DE 

9 \R.ESEAUX 

lx 
QJALITE 

49,070 

COUTS EN MILLIONS DE 
FRANCS POUR ATTE I NDRE 
L' HYPOTHESE 

NO 3 

12,463 1 ~ 
COLLECTIVITES 

1 NDUSTR 1-ELS 

1 

./ 

SÙT 1 ONS 1 
COLLEàiVITES~D'EPURATION 76, 000 

URBAINES ~~ ·. 

AGRO-ALI MEN­
TA IRES 

, AUTRES 
INDUSTRIES 

, RESEAUX 1 10 , 000 

0,002 

10,839 

2 ,045 

• ~ 1 STATIONS 
. ~'EPU?.ATIOI: 6 , 44 3 1 

COL LE~T 1 V 1 TE :::::..__j 
URBA 1 NES 10, 94 3 

1 
RESEAUX 4 , SOO 1 

~'":;:~;:'"- 1 

~AUTRES r--0-,-
9

-
31
--, 

0,691 1· 

1 NDUSTR 1 ES ._ ____ .,j 

··-
·.,, 

. i 
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TABLEAU N• 12 A 

BARRAGES 

UES URES 
CURAGES 

DECHETS 

/TATI ONS L[ _ 8_,_4_Jo __ 

COLLECTIVITE S 

\RESEAUX 11,780 

. L~ .. I :I·RRAGES 

C ' ACC OilO.<:;". EMEIIT .IJP.f.oGES 

,..----...., 
DEO!<TS 

BASSIN de 

OBJECTIFS DE 

QJALITE 

COUTS EN MILLIONS DE 
FRANCS POUR ATTEINDRE 
L'HYPOTHESE 

N° 1 

LA DIVES 

COL~ECTIVITES 

INDUSTRIELS 

COLLECïiVITES 

INDUSTRICLS 

STATiONS 1 
D' EPURAT 1 ON 0,810 

COLLECTIVITES~' L-----' 

RURALES ~ RESEA UX ._! ____ _, 

. 7 ;910 

. STATIONS 1 7,500 
COLLECTIVITES~D'EPURATION ._ ____ _, 

URBAI NES ~~ · J 
, RESEAUX .._l_3_,_s_7o _ _,l 

AGRO-AL 1 J.IEN-

~ TAIRES 

~AUTRES 1 

0,228 

1 

< 

• 1 NDUSTR 1 ES . l-~l_,;,0~4~0~.J 

COL LECT IV 1 TE 

0 ,1 20 

0 STATIONS 1 
• ~'EPURATION . 

URBA 1 NES O . -~r------, 
RESEAUX l O 

~~/GR~~~~~~ E N- &..l __ l.:.,_60_0 _ _;I · 

~AUTRES 1 O J 
1 NDUSTR 1 ES L----

... . ~-



TABLFAU N" 12 8 

BARRAGES 

liE SURES CURAGES 

DEC~jf.TS 

,j"STAT 1 oNs IL_1_3_,_s_o_9__. 

COLLECTIVI TES 

\RESEAUX 27,091 

4,849 

\ 

. ~ ~ESUP. ES CURAGES 
O'ACCOIIPAGNEioiENT ._ ____ _, 

DECHETS 

BASSIN de 

OBJECTIFS DE 

Q..JALITE 

COUTS EN MILLIONS DE 
FRANCS POUR ATTEINDRE 
L'HYPOT~jESE 

N• 2 

LA DIVES 

COLL.ECTIVITES 

INDUSTRIELS 

COLLECTIVITES 

STATI ONS l 
O'E PU RATIO ~ 

COLLECTIVITE S~· ·-----' 

RURALES ~ 1 

l , 410 

~ESEAUX 18,590 .__ ___ _. 

STATIONS 1 10,285 
COLLECTIVITES~O'EPURATION 

URBAINES ~~ · ~-----..., 

RESEAUX 1 7,495 

\ AGRO-AL 1 MEN-
1

,
809 

~ :::::: l-___ __; 

. INDUSTRIES 1,440 

· AGRO-AL 1 MEN- r-1 
·~lAIRES~~ 

INDUSTRIELS 1,600 

AUTRES 1 l 
1 NDUSTR 1 ES 0 

---~-. ---~:-;-----·-..-~ ---

1 
t· 



· · MESURES 
D'ACCOM PAGNEMENT 

. / /: . 
14,195 1 · ~<;TAT 1 ONS 1 

COLLECTIVITES ---~-

\ · RESEAUX 

0, I!ESURES ! BARRAGES 

ACCOMPAGNEMENT CU.R!IGES r---· 
-----

DECHETS r---- -

r 

BASSIN de 

OBJECTIFS DE 

OJALITE 

COUTS EN FRANCS MILLIONS DE 
POUR AT · 

L' HYPOTHESE TEl NORE 

N" 3 

LA DIVES 

COLLECTIVITE S~'STATIO"S 1 
RURALES 

2 
· D EPURATION 

0,1 98 

RESEAUX 1 
- ---

1, 608 i 
__j 

COLt:.ECTIVITES 

AGRO-ALI UEN-1 
TAIRES . 1,913 1 

INDUSTRIELS 
3 

• AUTRES ---

l NOUSTR 1 ES 1 2,090 

./ 

COLLECTIVITES 

INDUSTRIELS . 

AGRD-AL 1 MEN-, 

TAIRES . 1 
0 ..___._ ~ . 

AUTRES ~---
1 NOUSTR 1 ES 1 

___ t 
--· -- -- - · ·-- -------- - ·-:---

... . ~-
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Chapitre I - Présentation générale .de la politique d'Objectifs de Qualit6 -

G. HORDE - 1975 - Problèmes juridiques et administratifs posés par la mise en 
oeuvre des Objectifs de Qualité - Agence Financière de Bassin 
" Seine-Normandie 11 

"La Politique d'Objectifs de Qualité 11 
- 1974 -Bull. N° 25 de l'Agence Finan­

cière de Bassin " Seine - Normandie 11 

Régime et répartition des eaux et lutte contre leur pollution - Publication des 
Journaux Officiels - 1976 

Chapitre 2 - Présentation géographique de la Basse-Normandie et de ses bassins 
hydrographiques. 

H. ELHAI - 1963 - La Normandie Occidentale entre la Seine et le Golfe Normand­
Breton - Imp. Bière Bordeaux. 

C. SALVETTI - 1968 - Monographies des Bassins versants de Basse-Normandie -
Agence Financière de Bassin "Seine-Normandie". 

Les Bassins de la Seine et des cours d'eau Normands -Mission Déléguée de Bassin 
" Seine - Normandie " 

Les Bassü1s des r1.v1.eres de Basse-Normandie et leurs problèmes dans le domaine 
de l'eau- Janvier 1973- Comité de Bassin" Seine- Normandie" 

Chapitre 3 - · Les éléments du dossier technique" Objectifs de Qualité 11 

3.1 -L'établissement de la carte des contraintes 

Bulletins liaisons - Informations - Régions - Revue d'information économique de 
la Basse-Normandie - Mission Régionale ( 1972 à 1975 ). 

Carte de vulnérabilité à la pollution des nappes d'eau souterraine de la France -
BR G M-D AT AR --secrétariat permanent pour l'étude des problèmes de l'eau 
1970. 

L'avenir de la Basse-Normandie -Livre blanc - Mission d'Aménagement de la "Basse­
Normandie" Juillet 1973- Ministère de l'Aménagement du Territoire de l'Equipe­
ment, du Logement et du Tourisme. 

. .. 1 ... 



- 2 -

L'eau en Seine Normandie -Livre blanc ( 1971 ) - Schéma général d'aménagement 
de la France ( DATAR ). 

Première approche des sites et des paysages de l'Estuaire 
Schéma de développement et d'aménagement de l'estuaire de 
Mission d'Aménagement de la " Basse-Normandie " -Mission 
Seine. 

- Sites à préserver -
la Seine Janvier 1976 -
d'études de la Basee-

Programme d'Actions Prioritaires sur le littoral - Revalorisation de la façade 
maritime - Mission Régionale - programme N° IO - mars 1976. 

Recensement général . de l'Agriculture 1970 -Inventaires Communaux- Ministère 
de l'Agriculture. 

Schéma d'aménagement du littoral bas-normand- Rapport d'orientation janvier 1976 
Mission d'Aménagement de la Basse-Normandie, 

Schéma départemental d'aménagement rural- octobre 1974- Ministère de l'Agri·· 
culture - Direction Départementale du Calvados - Service du Génie Rural des 
Eaux et lor~ts. 

Schéma Directeur d'Aménagement et d'Urbanisme de l'agglomération caennaise­
Ministère de l'Aménagement du Territoi r e, de l'Equipement, du Logement et du 
Tourisme. 

3.2 -La connaissance du milieu naturel 

3.2.1 - La pollution des cours d'eau en étiage 1976 

J. ROD1ER- 1975 -L'analyse de l'eau - Eaux naturelles, eaux résiduaires, eau 
de mer - Ed. Dunod 

VERNEAUX J. - LEYNAUD G. (1974) - Introduction à la définition "d'Objectifs", 
puis de "cr itères" de la qualité des eaux courantes - démarches, principes et 
orientations générales. 
CT GREF - Division Qualité des Eaux, P~che et Pisciculture. 

VERNEAUX J. - TUFFERY G. (1967) - Une méthode zoologique pratique de détermina ­
tion de la qualité biologique des eauJt courantes - Indices biotiques. 
Annales Scientifiques de l'Université de Besançon -zoologie. 

Catalogue des cours d'eau du bassin "Seine-Normandie" -Mis sion Déléguée de 
Bassin " Seine-Normandie " 

Service Permanent pour l'étude des problèmes de l'eau -Paramè tres de la qualité 
des eaux (1 973) -Ministère de la Protection de la Nature et de l'Environnement -
La Documentation Française - Paris -

... 1 ... 
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Les études hydrobiologiques - application au bassin de la Haute Mayenne -
Services Régionaux d'Aménagement des eaux de Basse-Normandie et Pays de la Loire 
(1974). 

3.2.2 -La vocation piscicole des cours d'eau 

VERNEAUX J. (1 973) - Recherches écologiques sur le réseau hydrographique du 
Doubs - Essai de biotypologie - Thès~ de doctorat es-Sciences Naturelles - Fa­
culté des Sciences et des Techniques de l'Université de Besançon. 

3.2.3 -La détermination expérimentale de la capacité d'auto-épuration 

P. BOUTIN -Cours de l'Ecole Nationale de la Santé Publique de RENNES. 

F. EDELINE - G. LAMBERT (1964) - Détermination du pouvoir auto-épuration de la 
MEUSE Liégoise - CEBEDEAU - Avril 1964 No 245 pages 205 à 209. 

G.M. FAIR- J.C GEYER - D.A. OKUN (1968) - Water and Wastwater Engineering 
Vol 2 - Ed. John Wiley and Sons -

F. GUINIER (Manhattan College) - !968 - ~tude d'un modèle mathématique de la 
pollution. 

K. IMHOFF- I 964- Manuel de l'Assainissement Urbain- Ed. Dunod I964. 

D. LEFORT- J.M. ROUEL - N. APPERT- I 97I -Modèle mathématique de pollution 
de rivières -contrat D.G.R.S.T. -Octobre 1971. 

THIRRIOT Claude - I972 - Détermina tion et étude critique des échelles de temps 
et d'espace significatives de la pollution et de l'auto-épuration en rivière­
contrat D.G.R.S.T. -Octobre 1972 

W. WESLEY ECKENFELDER- 1972 -L'eau dans l'industrie -Pollution -Traitement -
Recherche de la qualité. 

CEBEDEAU I S66- Livre de l'Eau- Vol V- 1966. 

ECOPOL 1977 - Détermination expérimentale par méthode de traçage des paramètres 
caractéristiques d'un modèl e d'auto-épuration sur plusieurs rivières du bassin 
Seine-Normandie - Agence Financière de Bassin Seine-Normandie. 

3.2.4 - La définition du débit de référence 

Cahiers Techniques - Agence Financièr e de Bassin Seine-Normandie I973-I975 
Cahiers N° 2 - Volume A Données c limatiques du fichier de Bassin - 1973 

Volume B fasc.I- Données hydrométriques -catalogue des sta­
t ions de jaugeage - 1973 -

... 1 ... 
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fasc. 2 - Caractéristiques des bassins versants - jau­
geages occasionnels et relevés limnimétriques 
1975. 

M. ROCHE - L'hydrologie de surface - ORSTON Ed. Gauthier-Villars 

Annuaire National des débits de cours d 1 eau - Imprimerie Nationale Paris 1975. 

3.3 -Les propositions d'Objectifs de Qualité d'ambition croissante 

3.3.4. -L'estimation des cofits 

A. MELZER -M. RENAUX - P.F. TENIERE-BUCHOT - 1975 - Cofit d'investissement et 
de Fonctionnement des stations d'épuration - Cahier Technique N° 4 - 1975 -
Agence Financière de Bassin Seine-Normandie. 
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